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Depuis que j’ai été élu à la Présidence de l’ITAB il y a
un an, deux événements majeurs ont déterminé les
orientations du travail réalisé par l’ITAB : l’annonce
du « Plan de développement de l’agriculture
biologique » et le Grenelle de l’environnement. 

Si un plan de développement de l’agriculture biologique est une très
bonne chose, y mettre l’accent sur le développement de la recherche
l’est également. Ce « Plan » fait mention que l’ITAB doit y trouver
« sa place ». Il a fallu entamer une réflexion et des démarches pour
que celle-ci soit le plus juste au regard de la réalité de la
composition, du fonctionnement et des actions de l’ITAB. En amont
de cela, en justifiant la pertinence et l’utilité d’avoir une structure
spécifiquement dédiée à la recherche en agriculture biologique, en
lien avec l’ensemble des acteurs du monde agricole ; en aval, au
regard des attentes des professionnels bio et conventionnels, le tout
dans un cadre cohérent et lisible pour tous.

Ce travail a totalement bouleversé le fonctionnement habituel de
l’ITAB. Depuis huit mois, il accapare les débats de nos Conseils
d’Administration et, pour partie, le travail de nos équipes, salariés
et administrateurs. Il se décline à travers l’écriture d’un accord
cadre entre l’ITAB, l’APCA 1 et l’ACTA2, à travers la constitution du
conseil scientifique de l’agriculture biologique, et par notre
participation au réseau mixte technologique « DEV’AB3 » ainsi qu’à
celle des comités opérationnels « développement de l’agriculture
biologique » découlants du Grenelle.

Cette apnée de huit mois aux rebondissements nombreux et parfois
violents a pesé lourdement sur le travail et sur le moral des
salariés et administrateurs.

Merci à l’ensemble des efforts des administrateurs et
particulièrement d’André Le Dû, mon prédécesseur, des salariés
et notamment la Directrice Krotoum Konaté et des partenaires. 

Reste qu’aujourd’hui, plus que les autres jours, tout commence !
Puisque la bio repose sur le vivant, que celui-ci se distingue par sa
capacité à s’adapter, il faut poursuivre l’évolution de l’ITAB afin
qu’il s’adapte aux enjeux du plan de développement, qu’il prenne
toutE sa dimension et qu’il diversifie ses ressources.

Alain Delebecq
Président de l’ITAB
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Actus - Du côté de l'ITAB

L’ITAB en bref…
r Nouvelle animatrice
Elevage 

Joannie Leroyer
remplace Stanislas
Lubac au poste de
responsable de la
C o m m i s s i o n
Elevage. Elle tra-
vaillait jusque là au

Civam Bio Corse.
joannie.leroyer@itab.asso.fr
ITAB Angers - 02.41.18.61.55 

r Matières actives utiles à l'AB
Dans le cadre des activités de la
Commission Intrants, une synthèse –
aussi exhaustive que possible– des
matières actives utiles à l’AB avec
leur statut règlementaire a été réali-
sée. Consultez et téléchargez-là sur
www.itab.asso.fr . N’hésitez pas à
faire part à Monique Jonis, l’anima-
trice de la commission, de vos remar-
ques. Monique.jonis@itab.asso.fr

r Projet de guide intrants AB
Dans le cadre du groupe de travail de
l’INAO sur l’usage des intrants en AB,
la réalisation d’un "Guide des intrants
utilisables en AB" a été lancée. L’ITAB
y est étroitement associé. Pour réaliser
un outil qui correspondra au mieux
aux besoins des utilisateurs (produc-
teurs, techniciens), nous vous encou-
rageons vivement à répondre au ques-
tionnaire d’enquête (accès sur
www.itab.asso.fr, page d’accueil). La
réalisation de ce guide, s’appuiera
aussi bien sûr, sur les documents déjà
existants sur ce sujet.

r Programme Orwine : « vers
une réglementation de la vini-
fication biologique »
La seconde année du programme est
achevée. Des résultats et documents
sont d’ores et déjà disponibles (en
anglais avec des résumés/synthèses
en français) sur www.itab.asso.fr et sur
www.orwine.org.

AG de l’ITAB
Quel avenir pour l’Institut Technique de
l’Agriculture Biologique ?

ITA
B

Suite aux diverses parutions dans la presse sur l’avenir incertain de
l’ITAB et notamment de sa possible absorption par l’ACTA, le Conseil
d’Administration a souhaité faire le point sur la situation lors de
l’Assemblée Générale. A cette occasion, Jean-Louis Buër, Directeur
Général de l’Enseignement et de la Recherche, a été sollicité pour
exposer les souhaits du Ministère concernant l’avenir de l’ITAB et sa
place dans le plan «Agriculture bio horizon 2012 ».

J ean-Louis Buër a rappelé
que l’agriculture biologique
fait partie des réflexions

prioritaires des pouvoirs publics
comme le montre le Plan Bio de
M. Barnier. En ce sens, le plan de
développement de l’AB : 
-prévoit de développer une produc-
tion nationale biologique alors que
la situation actuelle est marquée par
des importations massives.
- doit permettre aux agriculteurs
de disposer de techniques fiables
pour atteindre l’ambition affichée
de développer l’AB en France à
hauteur de 20% d’ici 2012.

Stanislas Lubac, en charge de la Commission Réseau à l’ITAB

de Mai 2006 à décembre 2007 est revenu présenter les
résultats de son enquête nationale. Il a rencontré les mem-
bres du réseau de chaque région avec comme objectifs de :
r Présenter les missions et services de l’ITAB

r Mettre en évidence la diversité du réseau et mieux com-
prendre son organisation
r Identifier l’organisation de la REV’AB dans les régions
r Relancer et entretenir les relations ITAB/Réseau
r Créer une synergie entre les acteurs
r Mutualiser les compétences et les connaissances
r Récolter leurs attentes vis-à-vis de l’ITAB

Bilan des visites régionales 

Or ceci exige de bons itinéraires
techniques et des connaissances
économiques, basés sur des recher-
ches fondamentales et appliquées.
L’existence d’un dispositif de re-
cherche-développement solide et
performant est donc nécessaire.
Ces besoins en R&D doivent s’ac-
compagner d’une organisation
forte de la filière et ce point est un
enjeu essentiel pour l’ITAB qui a un
rôle crucial à jouer.
L’ITAB ajusqu’à présent relativement
bien joué son rôle de coordination,
de mise en relation et d’échanges
techniques et économiques, avec
les moyens qui lui ont été dévolus.
Mais il est clair que ses moyens ne
sont pas en adéquation avec les en-
jeux du secteur,ce qui explique qu’il
n’ait pas été qualifié comme Institut
Technqiue Agricole en 2007 (comme
le veut la Loi d’Orientation Agricole).
L’ITAB est une structure jeune au re-
gard des autres instituts techniques
(ITA)et au regard même de l’existence
de l’AB en France et il doit aujourd’hui
s’interroger sur son organisation. 
• Est ce que l’ITAB se structure
comme un institut technique clas-
sique : recherche appliquée - unités
d’expérimentations-diffusion… ?
• Est ce que l’ITAB reste une fédéra-
tion des compétences et amplifie
la création d’un réseau en s’ap-
puyant sur les forces existantes sans
faire de recherche en propre ?
En tout cas, l’ITAB doit élaborer avec
ses professionnels une stratégie
pour passer à un niveau plus inté-
gré et plus significatif. En premier
lieu, Jean-Louis Buër pense que
l’ITAB doit se structurer pour déve-
lopper une capacité de coopération
avec les autres acteurs (Chambres
d’Agriculture, INRA, Instituts

A. Delebecq (Président de l'ITAB) et J.L. Buër (DGER)
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Le conseil scientifique de l’AB est actuellement en cours d’élaboration par le
Ministère. L’ensemble des acteurs intéressés par l’AB peuvent proposer des
noms de scientifiques compétents ou de techniciens reconnus. Une ouverture
sur l’international, une bonne couverture de tous les champs thématiques ainsi
que le regard nouveau d’experts extérieurs à l’AB sont indispensables. Après
consultation, Jean-Louis Buër proposera la composition finale au Ministre. Le
rôle de ce conseil sera de donner un avis sur la validité de programmes de
recherche et essais… mais pas de décider des orientations et thèmes de recher-
che, qui reste du ressort des professionnels.

Bientôt un conseil scientifique de l’AB

Techniques) et initier des program-
mes avec eux. Il informe par ailleurs
que la DGER a proposé qu’il y ait
une prise en compte de l’AB dans
les programmes des Instituts
Techniques, des Chambres d’Agri-
culture dans le Plan National de
Développement Agricole 2009-
2013 et dans l’appel à projet CASDAR.
La structuration de l’ITAB va prendre
du temps, elle se fera avec un accom-
pagnement des pouvoirs publics et
en lien avec les Instituts Techniques
Agricoles et les Chambres
d’Agriculture. Dans un premier
temps, un accord cadre entre l’ITAB,
l’ACTA et l’APCA, encadré par le
Ministère va être mis en place. 
Jean-Louis Buër a rappelé les trois élé-
ments principaux de son discours :
-intégrer l’ITABdans tous les program-
mes de recherche-développement
(validés par le conseil scientifique de
l’AB pour définir les priorités de re-
cherche),

-mener une politique de partenariat
entre les acteurs du développement,
- favoriser le développement stra-
tégique de l’ITAB sur quelques
années avec un objectif de quali-
fication (élément bâtisseur pour
l’ITAB) ou un fonctionnement hors
cadre (institut de mutualisation…).
Il a enfin rappelé sa volonté et celle
du  Ministre d’accompagner l’ITAB

dans son développement quel que
soit la stratégie choisie.

Election du nouveau CA

Catherine Terré (ABP) et Marianne
Fouchet (SEDARB) sont démission-
naires. Thierry Mercier (CAB PDL) et
Richard Doughty (FNCIVAM) sont
réélus alors que Jean Payement
(AGROBIO Poitou-Charentes) fait son
entrée au conseil d’administration. 
Liste complète des administrateurs
sur www.itab.asso.fr, rubrique
L’Institut-Conseil d’administration

Variétés de céréales biologiques
Questions clés sur les tests de
la VAT (Valeur Agronomique et
Technologique)
À l’initiative du COST-SUSVAR et de ECOPB (structures euro-
péennes portant sur la sélection végétale pour les agricul-
tures durables et biologiques), un atelier a été co-organisé
par le LOUIS BOLKE INSTITUTE (NL), ILVO (Be) et l’ITAB les 28
et 29 février 2008 à Bruxelles. 
L’objectif était de faire un point sur les différentes disposi-
tions actuelles dans les différents états membres concer-
nant les tests de VAT des céréales biologiques, obligatoires
pour leur inscription mais pas toujours adaptés pour des
lignées destinées à des agricultures en faibles intrants,
dont l’AB. Les principaux points abordés ont été : la perte
de la diversité en agriculture, l’inscription de populations
adaptables, l’évolution des tests de VAT pour des variétés
biologiques ou pour des marchés de niche.
Le calendrier de cet atelier coïncide avec la consultation
“Better Regulation” (voir ci-après). Les propositions débat-
tues durant cet atelier ont de fait servi de base de réponse à
cette consultation. De plus, des membres de la Commission
européenne ont assisté à cet événement et ont fait savoir
qu’il leur avait apporté de nouveaux éléments. 
Actes complets (en anglais) et extrait en français des dis-
cussions et propositions disponibles sur www.itab.asso.fr
rubrique Semences et Plants.

Réglementation européenne
sur les semences : vers une
refonte complète ? 
La Commission européenne a lancé une consultation des
États membres, des organisations représentatives et des
ONG pour faire des propositions de modification et de sim-
plification des règlements communautaires sur la commer-
cialisation des semences (révision appelée “Better
Regulation”).
L’ITAB a envoyé une contribution, centrée sur une adapta-
tion des règles actuelles pour :
- faciliter l’inscription de variétés répondant aux besoins
spécifiques des agricultures biologique et à faibles
intrants, en termes de coûts et de critères,
- développer un meilleur accès à des ressources généti-
ques variées (variétés non inscrites au catalogue officiel).
Contact Frédéric Rey : frederic.rey@itab.asso.fr

Colloque ITAB-ONIGC 
« Développer les grandes cultures
biologiques : valorisation de quatre
années de programmes d’expéri-
mentation financés par l’ONIGC »

Près de 150 personnes étaient présentes à Paris le 8 avril 2008 pour as-
sister au colloque, organisé par l’ITAB, qui présentait les principaux
résultats des programmes d’expérimentation en grandes cultures bio-
logiques ayant reçu depuis 2004 des cofinancements de l’Office National
des Grandes Cultures. Le plan pluriannuel de soutien à l’agriculture
biologique de l’office arrive à sa fin cette année ; en complément au
bilan des actions passées, il est aujourd’hui important de définir les
priorités de recherche à compter de 2009 au niveau des Offices (sa-
chant que l’ONIGC, VINIFLHOR, L’OFFICE DE L’ELEVAGE, etc. seront alors
regroupés en une seule structure).
Les thèmes abordés (durabilité, place des oléo-protéagineux, adapta-
tion des variétés, production de semences) ont permis d’ouvrir sur des
questions d’actualité alors que les pouvoirs publics demandent une
hausse des surfaces en AB : les échanges ont porté sur la durabilité
agronomique et économique de systèmes céréaliers sans élevage d’une
part, sur l’accès indispensable à des bases génétiques bien plus larges
et adaptées aux systèmes biologiques d’autre part.

Actus
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Actus - Du côté du réseau bio

Agenda
r 3e Journée régionale de
l’AFPF (Association Française pour la
Production Fourragère)
le 6 mai 2008 de 9 h à 17 h au Lycée
Agricole du Valentin à Bourg-lès-
Valence (Drôme)
«Prairies multispécifiques : valeur
agronomique et environnementale»
www.afpf-asso.org

P résents à la cérémonie,
Nathalie Kosciusko-Morizet,
Secrétaire d’Etat chargée de

l’Ecologie, Roger Karoutchi, secré-
taire d’Etat chargé des Relations
avec le Parlement et André Santini,
secrétaire d’Etat chargé de la
Fonction Publique, président du
Comité de bassin Seine-
Normandie, ont souligné l’aspect
pionnier d’une telle collaboration.
Mme Kosciusko-Morizet a d’ailleurs
souhaité que «cette convention soit
la première d’une longue série. Il
faut que ce type d’initiative puisse
être généralisé sur l’ensemble des
bassins, de manière à engager au
plus vite des opérations territoria-
les qui permettront tout à la fois
de concilier le développement de
l’agriculture biologique et la struc-
turation de ses filières avec la
protection voire la reconquête de
la qualité de la ressource en eau ».
342 captages d’eau potable sont à
protéger prioritairement contre
les pollutions par les pesticides et
les nitrates sur l’Ile-de-France. Les
bassins d’alimentation de ces cap-
tages représentent un territoire
rural couvrant près de la moitié de
la région francilienne. Outre l’ac-
compagnement des conversions

à l’agriculture biologique sur les
territoires prioritaires « eau » iden-
tifiés et la vulgarisation des
pratiques biologiques favorables
à la protection de l’eau auprès des
agriculteurs conventionnels, une
animation locale auprès des ges-
tionnaires de l’eau potable sera
réalisée et l’impact de l’agricul-
ture biologique sur la ressource en
eau sera évalué au travers de diag-
nostics environnementaux. Des
opérations de communication et
de sensibilisation seront dévelop-
pées auprès des professionnels,
des jeunes dans les établissements
d’enseignement agricole et du
grand public.
Le budget prévisionnel est de
200000 euros par an sur 5 ans,
l’Agence de l’eau Seine-Normandie
soutient ce programme à hauteur
de 50%. Le Conseil Régional d’Ile-
de-France apporte une aide
financière d’environ 25%, pour les
actions communes à ce contrat et
au Plan d’actions régional concerté
pour le développement de l’agri-
culture biologique (PARC Bio).
Ainsi, comme l’a précisé M.
Santini, « Le constat de la gravité
des pollutions diffuses,qu’il s’agisse
de nitrates ou de pesticides est au-
jourd’hui partagé par tous mais
pour restaurer la qualité de nos res-
sources, je ne crois pas à une
solution universelle. Il s’agit de
combiner différentes approches
complémentaires sur les bassins
d’alimentation des captages d’eau
potable qui, selon les cas, peuvent
s’appuyer sur des évolutions des
pratiques agricoles ou le dévelop-
pement de systèmes d’exploitation
respectueux de la ressource en eau,
comme l’agriculture biologique.»

I L E  D E  F R A N C E

Protection de l’eau
Contrat entre le GAB et l’Agence de l’eau
Seine Normandie
Le 31 janvier dernier, a été signé le premier contrat pluriannuel en
France, entre l’Agence de l’eau Seine-Normandie et les agriculteurs
biologiques d’Ile-de-France, pour protéger et améliorer la qualité
des eaux par l’animation et l’assistance technique sur les pratiques
agronomes de l’agriculture biologique.

Premiers effets
concrets de cette

signature : des
formations aux

techniques bio en
grandes cultures

destinées aux
agriculteurs

conventionnels
ont été

organisées aux 4
coins de l’Ile de

France en février
et mars.

r Colloque national : DINABIO

19 et 20 mai 2008 à Montpellier
"Développement & innovation en agricul-
ture biologique" - "Les recherches en
agriculture biologique : de l’étude des ver-
rous techniques à la conception de modèles
de développement”
Objectifs :
1. Rassembler des communications
scientifiques et techniques
2. Susciter des débats scientifiques
3. Renforcer les liens et les travaux en
collaboration entre les acteurs
4. Permettre la réalisation d’un bilan
des travaux de recherche et d’expéri-
mentation en AB
Détails et inscription sur www.mont-
pellier.inra.fr/dinabio/

r 2e Conférence Scientifique
Internationale d’ISOFAR du 18
au 20 juin à Modène (Italie).
Dans le cadre du 16e congrès mondial
d’IFOAM. L’ITAB y proposera deux interven-
tions : l’une sur le programme «Pain Bio»
et l’autre sur le réseau de criblage varié-
tal en blé tendre. 
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Actus

TA R N   

Des essais prairie à flore variée

Les prairies à flore variée sont en
majorité des prairies temporaires
semées par les éleveurs biologiques.
La préoccupation première est  de
choisir des mélanges d'espèces qui
assureront la pérennité la plus éle-
vée de la prairie, tout en maintenant
l'équilibre floristique, et permet-
tant une bonne qualité alimentaire
de la ration, à un coût raisonnable. 
Or, les références locales sur les
compositions prairiales sont peu
nombreuses et les attentes des éle-
veurs importantes. La question est

Par Pascale Calderan (CA du Tarn)

M I D I - P Y R É N É E S  E T  A U D E

Action régionale sur les légumineuses bio
Par Anne Glandières (CA Midi-Pyrénées)

Les surfaces en légumineuses bio-
logiques comme la féverole ou le
pois diminuent d’années en années.
Elles sont pourtant essentielles dans
la rotation mais interviennent aussi
dans la protection de la ressource
en eau, permettent l’autonomie en
protéines, donnent une cohérence
aux assolements en grandes cultu-
res et au maintien des productions
animales bio.
Depuis septembre 2007, l'ensemble
des opérateurs en grandes cultures
biologiques du Sud-Ouest (coopé-

ratives, instituts techniques, de re-
cherche et d’expérimentation,
organismes de développement) se
mobilisent pour mieux valoriser les
légumineuses dans les assolements
plutôt sans irrigation. Quatreaxes de
travail ont été définis :
- recensement, sur 2006 et 2007,
des pratiques favorables à la réus-
site ou à l’échec des cultures de pois
et de féverole en Midi-Pyrénées et
dans l'Aude,
- étude, par des diagnostics agro-
nomiques approfondis, des

complexe compte tenu des nom-
breuses interactions entre le mode
d'utilisation (fauche, pâture), le
type de sol et les conditions pédo-
climatiques.
C'est pourquoi, la Chambre d'agri-
culture du Tarn a mis en place en
septembre 2007 chez 3 éleveurs bio,
des essais de mélanges pour des
prairies destinées aussi bien à la
fauche qu'à la pâture. Cela permet-
tra de valider l'intérêt des mélanges
simples ou plus complexes et de
définir la composition prairiale

composantes du rendement du
pois et de la féverole,
- comparaison des assolements à
base de légumineuses à graines
avec des assolements à base de lé-
gumineuses fourragères, dans des
systèmes sans élevage,
- réalisation d'un inventaire biblio-
graphique sur les légumineuses
anciennes et d’ailleurs.
Deux fiches techniques sur pois
et féverole ont été réalisées et sont
disponibles auprès des conseillers
techniques de la zone concernée.

(c'est-à-dire les espèces de grami-
nées et de légumineuses) la mieux
adaptée. Les observations réalisées
permettront de caractériser la bio-
masse produite, l'évolution dans
le temps des constituants de la prai-
rie et globalement sa pérennité et
la valeur nutritive de chaque mé-
lange mis en place. Ce dispositif
sera suivi pendant 3 ans avec des
visites de parcelles au printemps.

D
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Dossier coordonné par Aude Coulombel

L’ évaluation environnementale de l’élevage doit prendre en compte
de multiples paramètres comme la qualité de l’eau (nitrates en
particulier), les consommations d’énergie et de produits phyto-

sanitaires, les émissions de gaz à effet de serre, la biodiversité… 

Ce dossier a tenté de rassembler des brèves, analyses ou études qui
traitent de l’impact de l’élevage conventionnel et/ou biologique sur
l’environnement.

• D’abord, Claude Aubert, ingénieur agronome, donnera son point de
vue sur le sujet et analysera les conclusions du rapport de la FAO de
2006 sur l’impact de l’élevage sur l’environnement.

• Puis, nous nous intéresserons à quelques exemples d'études ou ana-
lyses sur l'entretien du paysage par les ovins, l'impact sur l'eau de
systèmes fourragers, ou l'impact sur l'air et l'eau d'élevages bovins.

• Ensuite, nous nous pencherons sur l'impact de différents systèmes
d'élevages porcins.

• Enfin, nous nous attarderons plus particulièrement à la consomma-
tion d’énergie et à l’impact « global » sur l’environnement des élevages
laitiers biologiques bretons ITA

B

ITA
B

Impact 
environnemental
de l’élevage

Impact 
environnemental
de l’élevage
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L’élevage,  
une menace 
pour l’environnement ?
Par Claude Aubert (Consultant) 
Adaptation d’un article paru dans l’Ecologiste N°23
–juillet/septembre 2007 –www.ecologiste.org)

La FAO a publié à l’automne 2006 un rapport titré La
grande ombre de l’élevage1 qui est un véritable pavé
dans la mare. Selon les conclusions de ce rapport, en
effet, l’élevage menacerait sérieusement
l’environnement. Comme l’analyse Claude Aubert, c’est
essentiellement l’élevage industriel qui est en cause.
Lorsqu’il n’y a pas surpâturage, l’élevage extensif, lui,
n’est pas une menace pour l’environnement.

ITA
B Vaches et moutons ne sont-

ils pas indispensables pour
entretenir l’espace là où rien

d’autre ne pousse que de l’herbe ?
Ne fournissent-ils pas un précieux
fumier qui permet d’améliorer la
fertilité du sol ? Et puis, les produits
de l’élevage – viande et produits lai-
tiers – n’ont-ils pas de tout temps
joué un rôle important dans l’ali-
mentation humaine ?
Et pourtant, les chiffres donnent à
réfléchir. L’élevage, à l’échelle de la
planète, c’est en effet :
• 18 % de l’effet de serre, davantage
que la totalité des transports
• 26 % des terres émergées
• 78 % des terres à usage agricole,
principalement sous forme de pâ-
turages, mais aussi de terres arables
• 33 % des terres arables consacrées
àla production d’aliments du bétail
• 8 % de la consommation mon-
diale d’eau
• 70 % de la déforestation en
Amazonie
Par ailleurs, la production d’aliments
concentrés pour le bétail (princi-
palement céréales, tourteaux, légu-
mineuses, racines et tubercules)
représente dans le monde 1,174 mil-
liard de tonnes, soit 180 kilos par
habitant et par an, de quoi fournir
à chaque habitant de la planète en-
viron 2 000 kilo-calories par jour,

Graphique 1 - Quantité d’eau (en litres) pour produire
la nourriture journalière d’une personne selon le
mode d’alimentation (en France, avec élevage
conventionnel intensif).
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soit environ 80 % de ses besoins en
énergie. Une fois transformés en
produits animaux – viande et pro-
duits laitiers – ces aliments du bétail
apportent, selon le type de produit
consommé, 5 à 40 fois moins d’éner-
gie.Enmatièrede protéines, le ratio
est moins mauvais, mais il faut
quand même 3 à 15 kilos de protéi-
nes végétales pour produire 1 kilo
de protéines animales.
Le rapport de la FAO dénonce trois
impacts négatifs de l’élevage sur
l’environnement : contribution à
l’effet de serre, gaspillage et pollu-
tion de l’eau, baisse de la
biodiversité.

L’élevage réchauffe 
la planète

Lorsqu’on parle d’effet de serre, on
pense immédiatement au gaz car-
bonique émis par la combustion
des combustibles fossiles : pétrole,
gaz naturel et charbon. De fait, ce
sont les principaux responsables
du réchauffement climatique. Mais
on oublie souvent le méthane et le
protoxyde d’azote (ce dernier émis
principalement par le sol suite aux
apports de fertilisants), qui à eux
deux contribuent en France pour
environ 26% à l’effet de serre.Certes,
les quantités émises sont beaucoup
plus faibles que celles de gaz car-

1 Disponible en anglais uniquement : www.virtualcentre.org/en/library/key_pub/longshad/A0701E00.pdf

Source : Faut-il être végétarien, pour la santé et la planète, par
Claude Aubert et Nicolas Le Berre, Terre Vivante, 2007

r Carnivore : viande à tous les repas dont bœuf, veau ou
agneau tous les jours

r Classique : moyenne française, (200g de viande par jour
dont 50g de bœuf, veau ou agneau)

r Dominante végétale : viande occasionnelle (principalement
volaille)

r Végétarienne : jamais de viande



bonique, mais un kilo de méthane
contribue autant à l’effet de serre
que 23 kilos de gaz carbonique et
un kilo de protoxyde d’azote autant
que 310 kilos de gaz carbonique. Or
les deux principales sources de ces
deux gaz sont l’agriculture et l’éle-
vage. Tout le monde sait maintenant
que les vaches éructent du mé-
thane, mais au niveau mondial ce
n’est pas le principal responsable.
La FAO donne en effet la réparti-
tion suivante pour la contribution
de l’élevage à l’effet de serre :
• Déforestation : 35 %
• Fumier et lisier : 31 %
• Fermentation entérique (rumi-
nants) : 25 %
• Production d’aliments du bétail :
7 %
• Transformation et transport : 2 %
De ces chiffres, le plus inattendu
est sans doute celui de la défores-
tation. L’essentiel de la déforestation
en Amazonie a en effet pour origine
la création de pâturages et la cul-
ture de soja pour l’alimentation du
bétail, notamment européen.
Les émissions de gaz à effet de serre
par l’élevage sont dans le monde de
7,1 milliards de tonnes d’équivalent
CO2, soit près de 13 fois les émis-
sions de la France, toutes sources
confondues. Elles représentent un
pourcentage du total des émissions
très variable d’un pays à l’autre : 18%
pour l’ensemble de la planète, en-
viron 16 % pour la France,60 % pour
le Brésil.

Les impacts négatifs de l’élevage sur l’eau sont de deux ordres : utilisation de quantités
considérables (8% de l’eau utilisée par l’homme au niveau mondial) et pollution.

ITA
B

10 ALTER AGRI  n°88 - MARS-AVRIL 2008

Dossier - Impact de l’élevage

Une menace 
pour la biodiversité

L’impact de l’élevage sur la biodi-
versité est plus difficile à quantifier
que celui sur l’effet de serre ou sur
l’eau. Il reste que, l’intensification
de l’élevage menace la biodiversité
de plusieurs manières :
• Contribution importante à la dé-
forestation en Amazonie pour la
création de pâturages et pour la pro-
duction d’aliment du bétail
• Dégradation ou perte d’habitats
naturels suite à leur destruction en
vue de créer des pâturages ou à la
mise en culture de zônes protégées
pour la production d’aliments du
bétail 
• Disparition de races locales, ju-
gées trop peu productives 
• Pollution

La ruée vers la viande 
et les produits laitiers

Partout dans le monde, au fur et à
mesure que le niveau de vie aug-
mente, la consommation de
produits animaux, viande et pro-
duits laitiers, augmente au
détriment de celle de produits vé-
gétaux. Historiquement, dans la
plupartdes peuples vivant de l’agri-
culture, les protéines végétales
(fournies principalement par les cé-
réales et les légumineuses)
représentent environ les trois-quarts
de l’apport protéique total, les pro-
duits animaux apportant le
complément. Aujourd’hui, dans les
pays industrialisés, les proportions
se sont inversées : en France, plus
de trois quarts des protéines sont
d’origine animale, et on consomme

Une menace pour l’eau
Les impacts négatifs de l’élevage
sur l’eau sont de deux ordres : uti-
lisation de quantités considérables
et pollution. Au niveau mondial,
l’élevage consomme 8 % de l’eau
utilisée par l’homme, la majeure
partie (7 %) étant celle utilisée pour
irriguer les cultures destinées à l’ali-
mentation du bétail. En France, la
seule irrigation du maïs cultivé pour
l’alimentation du bétail représente
environ 60 % de l’utilisation hu-
maine de l’eau. Il ne s’agit certes
pas d’eau potable, mais dans cer-
taines régions une partie de cette
eau est d’origine fossile, c’est-à-
dire pompée dans des nappes
profondes dont le renouvellement
est extrêmement lent.
L’élevage est également une source
importante de pollution de l’eau,
notamment par les nitrates mais
aussi par les pesticides utilisés pour
la production des aliments du bé-
tail. En France, l’exemple de la
Bretagne est bien connu : en raison
de l’énorme concentration d’éleva-
ges industriels de porcs et de
volailles, de nombreuses nappes dé-
passent largement la norme de 
50 mg de nitrates par litre.
Enfin, dans les pays du Sud, le rejet
dans les cours d’eau des effluents
d’élevage favorise le développe-
ment de bactéries pathogènes
(Salmonelles, Campylobacter,
Escherichia coli, etc.) et donc la pro-
pagation des maladies transmissibles.

Graphique 2 - Production mondiale de viande passée
et projetée (en millions de tonnes)

Source : Livestock’s long shadow, FAO, 2006
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en contradiction avec la physiolo-
gie des ruminants qui, rappelons-le,
sont classés parmi les herbivores et
dont le tube digestif est adapté à la
consommation de fourrages riches
en cellulose et non de grandes quan-
tités d’aliments concentrés. On en
arrive en effet à cette aberration
qu’en élevage intensif, un bœuf aura
consommé près de 3 tonnes d’ali-
ments concentrés (céréales,
protéagineux et tourteaux) dans sa
vie, et qu’une vache à haut poten-
tiel en consomme chaque année
plus d’une tonne ! La production de
ces aliments exige, ou bien comme
en France, beaucoup d’eau, d’en-
grais et de pesticides, ou, comme
en Amérique du Sud, beaucoup
d’espace pris sur la forêt primaire.
Par ailleurs, les grandes concentra-
tions de déjections animales sur de
faibles espaces aboutissent inévita-
blement à une pollution de l’eau par
les nitrates et à l’eutrophisation des
cours d’eau.

Réduire la consommation
de viande

Changer les techniques d'élevage
et consommer moins de produits
animaux  -et particulièrement de
viande rouge- puisqu'on sait au-
jourd'hui qu'une consommation
importante a de nombreux impacts
négatifs sur la santé, sont des ob-
jectifs prioritaires à condition d'en
avoir la volonté politique. En ma-
tière de techniques d’élevage, la
priorité est de revenir à une alimen-
tation à base d’herbe pour les
ruminants, ce qui présente des
avantages à la fois écologiques et
nutritionnels : diminution des sur-
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Lorsqu’il n’y a pas surpâturage, l’élevage extensif n’est pas une
menace pour l’environnement.
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environ 200 grammes de viande et
plus d’un litre de lait, sous toutes
ses formes, par jour et par personne.
Dans les pays du Sud, la consom-
mation de produits animaux reste
beaucoup plus faible, mais elle aug-
mente rapidement. Par exemple, en
Chine, la consommation de viande
aété multipliée par quatre en 20 ans,
elle est aujourd’hui d’environ 50
kilos par personne et par an (soit
135 grammes par jour) et elle de-
vrait atteindre 70 kilos dans une ou
deux décennies.
Il est donc évident que si cette évo-
lution se poursuit sur toute la
planète, d’une part il sera impossi-
ble, même avec les techniques
agricoles les plus intensives, de
nourrir les 9 milliards d’habitants
prévus vers 2050, d’autre part les
problèmes de pollution et d’émis-
sion de gaz à effet de serre iront en
s’aggravant. De même les maladies
favorisées par une consommation
excessive de produits animaux se-
ront de plus en plus fréquentes.

La désastreuse 
industrialisation de l’élevage

Parallèlement à l’accroissement de
la consommation de produits ani-
maux, les modes de production ont
été totalement bouleversés, les ani-
maux d’élevage devenant des
«machines » à produire des protéi-
nes. Au salon de l’agriculture, il n’est
pas rare de trouver  des bœufs pe-
sant plus de 1 500 kilos et des vaches
aux énormes mamelles produisant
plus de 12 000 litres de lait par an.
C’est le fruit d’une sélection et de
modes d’alimentation axés sur la
productivité, l’alimentation étant

faces en cultures annuelles, qui
émettent beaucoup de N2O,séques-
tration de carbone dans les prairies,
meilleurequalité de la viande et des
produits laitiers, plus riches en
oméga 3.
Ceci dit, que les éleveurs bio se ras-
surent : il ne s’agit pas de convertir
tout le monde au végétarisme, mais
simplement d’aller vers la dispa-
rition des élevages de type
industriel. Moyennant cela, veaux,
vaches, cochons et autres animaux
d’élevage ont encore de beaux
jours devant eux.
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Quand l’élevage
entretient le paysage 
Un exemple en Franche-Comté

Par Alexandre Dumontier (Chambre
d’Agriculture de Franche Comté)

Les acteurs de la filière ovine de Franche Comté
souhaiteraient la reconnaissance du rôle de l’élevage
ovin en matière de gestion des espaces
d’aménagement du territoire de cette région. En effet,
l’élevage ovin est depuis longtemps présenté comme
une solution aux problématiques liées à
l’enfrichement, à la valorisation des surfaces dites
difficiles type coteaux, pelouses sèches, pré bois,
friches, zones humides. 

E n Franche-Comté, l’intégra-
tion de l’élevage ovin est de
nouveau considérée dans les

schémas de développement. Il
s’agit pour l’agriculture et l’éle-
vage ovin en particulier de
répondre à une problématique lo-
cale d’aménagement : maintenir
des espaces accueillants favori-
sant le dynamisme social,
économique et touristique de
notre région. Exploiter les zones
difficiles ne se fait pas sans
contraintes, c’est pourquoi elles
sont d’ailleurs souvent abandon-
nées par les systèmes classiques
(intensification sur les surfaces à
meilleur potentiel des systèmes
bovins laitiers notamment). Les
éleveurs ovins sont souvent ins-
tallés sur des secteurs difficiles,
faute d’un accès facile au foncier.
Les zones difficiles sont d’une
moindre productivité herbagère
(friches, pelouse sèche, cô-
teaux…). Pour exemple, dans une
étude réalisée dans le cadre d’un
projet d’entretien des pelouses sè-
ches du camp militaire de la
Valbonne (PACA), la recomman-
dation en matière de chargement
était de 0,15 UGB par hectare soit
une brebis par hectare. Certaines
références montent à un UGB par
hectare (soit six brebis) sur l’an-
née en fonction des conditions
pédo-climatiques. La pratique en
Franche-Comté montre que les
terrains en pente (sols légers et
calcaires) et les pelouses ne sup-
portent pas des chargements de
plus de quatre brebis par hectare
soit 0,6 UGB par an. La période de
pâturage s’étale du printemps au
début de l’été du fait du caractère
séchant de ces terrains.

Exploiter les
zones difficiles

ne se fait pas
sans contrainte,

c'est pourquoi
elles sont
d'ailleurs

souvent
abandonnées

par les systèmes
qui recherchent
l'intensification.

Les contraintes identifiées sur ces
élevages sont de différents ordres :
moindre productivité, dispersion
des parcelles, accessibilité, coûts
directs et indirects liés à ces sur-
faces. Ces contraintes ont un coût
qui affecte la rentabilité de l’éle-
vage ovin en comparaison à des
systèmes classiques bergerie ou
herbe dans notre région (extensi-
fication, temps et pénibilité du
travail, risques, charges directes
liées au foncier).
La filière ovine souhaite donc pou-

voir assurer une reconnaissance
effective du rôle joué par les éle-
veurs ovins en matière de gestion
des espaces et d’aménagement du
territoire par une différenciation
du traitement de l’élevage ovin
dans la répartition des aides liées
à la surface, un allègement des
charges foncières MSA et fermage
et la contractualisation par les col-
lectivités locales de ce rôle
d’entretien des espaces assumé
pleinement par les éleveurs en
place.
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Les intrants
sont souvent

excédentaires
par rapport

aux
exportations

par le lait et la
viande et

représentent
une menace

pour l'environ-
nement.

Qualité de l'eau 
Impact du système fourrager
Synthèse issue du travail de C. Raison, H. Chambaut, A. Le Gall et A. Pflimlin (Institut de l’Elevage)

Les systèmes en agrobiologie, peu chargés (1,2 UGB/ha
SAU), présentent des bilans hors fixation symbiotique
négatifs et proches de 30 kg N/ha lorsque l’on intègre ce
poste. La fertilisation y est assurée par la fertilisation orga-
nique, la fixation symbiotique et la gestion des rotations
(libération de l’azote suite aux retournements de prairie).

Bilan AB

Les systèmes laitiers consom-
ment de l’azote et du
phosphore, principalement

sous forme d’engrais et d’aliments
pour assurer leurs productions.
Ces intrants sont souvent excé-
dentaires par rapport aux
exportations par le lait, la viande
et les cultures. Il en résulte des ex-
cédents qui peuvent être perdus
dans l’environnement, sous diffé-
rentes formes qui atteignent l’eau,
l’air et le sol.
Le projet Green Dairy s’est inté-
ressé aux flux d’azote et de
phosphore et à leur impact sur la
qualité de l’eau dans onze régions
de production laitière de l’Espace
Atlantique allant de l’Ecosse au
Nord Portugal. Ce projet avait no-

tamment pour objectifs de tester
les marges de progrès d’améliora-
tion des pratiques et de réduction
des excédents d’azote et de phos-
phore dans les fermes laitières, de
chiffrer les pertes d’azote vers l’eau
et l’air dans une large gamme de
systèmes de production, de pra-
tiques et de contextes de climat et
de sol.
Dans les îles britanniques, les sys-
tèmes herbagers sont basés
principalement sur les prairies de
longue durée. Ils produisent plus
de 8 500 l lait/ha SAU et consom-

ment plus de 250 kg N minéral/ha
SAU. Les excédents d’azote et de
phosphore sont proches de 225 kg
N/ha SAU et de 12 kg P/ha SAU.
Les systèmes très intensifs du sud
se caractérisent par un charge-
ment de plus de 4 UGB/ha et plus
de 25 000 l lait produit par hectare,
des vaches en stabulation quasi
permanente et un important re-
cours aux concentrés achetés et
aux engrais minéraux. Dans ces
conditions, les exploitations affi-
chent un excédent de 380 kg N/ha
et 56 kg P/ha. 
Les systèmes de cultures fourra-
gères de l’ouest de la France, avec
des prairies et des cultures en ro-
tation, apparaissent comme les
plus optimisés. Les améliorations
de pratiques apportées depuis plu-
sieurs années permettent
d’atteindre des excédents proches
de 100 à 150 kg N/ha et de 15 à 22
kg P/ha. Toutefois, les pertes
d’azote nitrique par lessivage se
situent autour de 50 kg N/ha et
sont supérieures à celles obser-
vées dans les systèmes herbagers
des îles britanniques (proches de
20 kg N/ha), où les conditions de
sol et d’humidité sont plus favo-
rables à l’organisation de l’azote
dans le sol et à la dénitrification.
Dans les systèmes de cultures four-
ragères de l’ouest de la France, la
part de maïs et d’herbe semble
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Voir aussi le travail sur les bilans NPK réalisés . Actes des
JT élevage du Pôle AB Massif Central. www.itab.asso.fr,
rubrique Réseau, Pôle AB Massif Central.

Moins de 25 mg/l de nitrates sous des parcelles en poly-
culture élevage bio
Marc Benoît et son équipe (INRA) ont mesuré le lessivage
des nitrates sous des parcelles d’agriculteurs biologiques
en polyculture élevage. Ils ont implanté en 1989 des bou-
gies poreuses à 90 cm de profondeur, sous des terres
labourées et sous des prairies. Elles permettent de collec-
ter l’eau qui s’écoule sous le système racinaire. Les
mesures disponibles sous les sites à bougies poreuses
montrent que les pertes nitriques peuvent atteindre de
très faibles valeurs (11 mg/l sous parcs à vaches, et 8mg/l
sous prés de fauche) et de pointer une difficulté : des pics
de concentration en nitrate suivent les retournements de
prairies temporaires. A la suite d'une modélisation empi-
rique, mobilisant ces données parcellaires et l'assole-
ment au niveau d'une exploitation de polyculture-élevage
en agriculture biologique, les moyennes de concentra-
tion en nitrates obtenues sont proches de 25 mg/l de
nitrate, dont 15 sont dus aux seuls retournements de
prairies temporaires. Cela est très faible. A titre de com-
paraison, on estime que la concentration « naturelle » en
nitrates des eaux souterraines en l’absence de fertilisa-
tion est de 5 à 15 mg/l et la norme de potabilité est de 
50 mg/l. L’analyse de l’Inra montre également que les
prairies sont de très bons pièges à nitrates. 

Nitrates

Evaluation de l’impact de l’élevage
de ruminants bio sur l’air et l’eau

L’Institut de l’Élevage porte depuis 3 ans avec plusieurs partenaires un projet
intitulé «Mise au point d’une méthode d’évaluation de l’impact environne-
mental, sur l’air et l’eau des systèmes d’élevage de ruminants en agriculture
biologique». L’objectif est de mettre au point une méthode d’évaluation des
émissions vers l’air et l’eau d’ammoniac (NH3), de protoxyde d’azote (N2O),
de nitrates (NO3), de méthane (CH4), de dioxyde de carbone (CO2) des systè-
mes d’élevage de ruminants en agriculture biologique. Il s’articule autour de
deux approches, l’une très précise dans deux stations expérimentales en agro-
biologie, l’autre chez 18 d’éleveurs biologiques que nous appelleront «fermes
satellites». Dans les fermes expérimentales, les flux internes ont été pesés et
analysés. Leur connaissance précise doit permettre d’établir des bilans à diffé-
rentes échelles (parcelle, groupe de parcelle, animal, lots d’animaux) et d’ap-
pliquer des modèles issus de la bibliographie sur flux ou bilans selon les cas.
Ils permettront d’évaluer les pertes aux différents postes d’émission pour en
approcher le niveau relatif après addition de l’ensemble des émissions par le
système de production. Y seront ajoutées les consommations d’énergie direc-
tes et indirectes. La méthode de suivi des flux sera allégée (après vérification
de la faisabilité sur les données des stations) pour une étude similaire en fer-
mes «satellites». Les points caractéristiques des systèmes en agrobiologie
seront étudiés en station et en ferme des réseaux, en particulier les légumineu-
ses, les traitements par compostage des engrais de ferme et leur répartition.  
Les résultats devraient être diffusés courant 2008 - www.inst-elevage.asso.fr

avoir peu d’incidence sur les per-
tes par lessivage à chargement
équivalent et lorsque les pratiques
sont optimisées.

L’analyse des exploitations laitiè-
res de plaine des Réseaux
d’Elevage bovins lait français sur
les années 2000 à 2005 permet de

préciser les résultats observés dans
les groupes français Green Dairy.
On observe que les systèmes à do-
minante herbagère, avec un
chargement moindre (groupe
"spécialisés lait avec moins de 30%
maïs/SFP"), ont des excédents re-
lativement faibles, 86 kg N/ha SAU.
Les entrées d’azote sont proches
de 120 kg N/ha SAU, dont 50 kg
environ proviennent des engrais
minéraux et 30-40 kg de la fixation
par le trèfle. Les systèmes plus in-
tensifs, avec davantage de maïs
(groupe "spécialisés lait avec plus
de 30% maïs/SFP"), consomment
plus d’intrants, mais les exporta-
tions par le lait sont plus
importantes. L’excédent est plus
élevé (116 kg N/ha SAU) et varie
en fonction de la part de cultures
de l’exploitation. 
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En vue de produire une évaluation environnementale

multicritères et de classer trois systèmes de production

contrastés du porc [Bonnes Pratiques Agricoles

conventionnel (BPA)2, Label Rouge (LR) 3 et Agriculture

Biologique (AB)], cinq méthodes d’évaluation

reconnues et bien documentées ont été utilisées :

l’Analyse de Cycle de Vie, Dialecte, l’Empreinte

Ecologique, EMA (gestion de l’environnement pour

l’agriculture) et FARMSMART.

Élevage de porcs
Impact de 3 systèmes 
Par Aude Coulombel (ITAB) - issu de la publication1 de Hayo Van Der Werf (INRA) et al.

Selon les méthodes
et/ou unités
choisies, les

résultats sont
parfois contrastés.

L'ACV et l'EE donne
l'AB plus perfor-

mante si les
résultats sont

donnés par hectare
et l'inverse s'ils sont
exprimés par kilo de

porc produit.

1 Environmental impacts of farm scenarios according to five assessment methods, 2006
2 Bonnes Pratiques Agricoles conventionnel : production intensive de porcs approchée des standards de

« l’Agriculture Raisonnée », sur caillebottis
3 Label rouge : Porcs Fermiers Label Rouge, sur paille

r Analyse de Cycle de Vie (ACV) : s’appuie sur un inven-
taire des ressources et émissions de chaque étape de la
vie d’un produit : extraction et transformation des matiè-
res premières, production et utilisation du produit, mise
en déchet et/ou recyclage.
r Empreinte Ecologique (EE) : surface de terre arable et
d’écosystèmes aquatiques nécessaires pour produire les
ressources consommées par une population donnée, et
pour assimiler leurs déchets.
r EMA : système informatique de gestion de l’environne-
ment pour l’agriculture qui compare les pratiques actuel-
les avec le potentiel de la ferme. Il donne un inventaire
des émissions et propose des améliorations au système.
r FarmSmart (UK) : outil simple pour les agriculteurs, il
collecte des données pertinentes, identifie des indicateurs
(économie, gestion, intrants, ressources et conservation)
appropriés à chaque ferme et propose des informations
pour une meilleure gestion.
r Dialecte : méthode proposée par SOLAGRO, elle prend
en compte 16 indicateurs agro-environnementaux ainsi
qu’une approche globale de la ferme.

Les 5 méthodes utilisées

L’ ACV et l’Empreinte
Ecologique donnent des
classements identiques :

quand les résultats sont exprimés
par hectare, l’AB arrive en tête et le
système Bonnes Pratiques Agricoles
est le moins performant. Alors qu’ex-
primés en Kilo de porc produit, le
classement est inversé (l’AB est alors
pénalisée par sa faible productivité).

Au niveau de la ferme, l’EMA pro-
pose des performances similaires
pour les trois scénarios de produc-
tion. Pourtant, dans l’inventaire des
émissions d’EMA, l’AB est plus per-
formante.Quand les émissions sont
exprimées par kilo, aucune classi-
fication claire n’apparaît. 
Selon FARMSMART, l’AB est le mieux

Indicateurs BPA LR AB
r Efficacité énergétique (sorties-viande/entrées) 1,17 1,20 1,59
r Diversité sur la ferme

Diversité de culture et couverture du sol 19 17 19
Diversité bétail, autonomie et fertilisation… 5 5 6
Eléments naturels et espaces 1 2 5

r Gestion des intrants
Azote 0,5 0,8 7,5
Phosphore 0 0,8 2,9
Eau 6 6 6
Pesticides 0,1 1,6 7,5
Energie 3 3 5,3

r Impact potentiel de la ferme sur :
Eau (quantité & qualité) 8 9 16
Sol (fertilité & érosion) 9,4 11,7 12,6
Biodiversité (flore et faune) 0,8 0,8 5,8
Utilisation de ressources 9 15 17

r Note totale 61,8 72,7 110,6

Notes obtenues pour l’approche globale de la ferme, calculées par la méthode
Dialecte. L’AB se distingue nettement.

placé, peu importe que les résultats
soient exprimés en hectare ou kilo
de porc produit. Au niveau de la
ferme entière, Dialecte place l’AB
première,àla fois via ses indicateurs
agro-environnementaux (AB pre-
mière pour 8 des 13 indicateurs) et
l’approche globale de la ferme (voir
tableau),Label Rouge vient ensuite.
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Des économies sont
possibles  

Par Françoise Roger 
(Chambre d’Agriculture 35)

Les Chambres d’Agriculture de Bretagne, en partenariat
avec l’Institut de l’Elevage et Solagro ont suivi, entre
2000 et 2006, les bilans énergétiques de près de 140
fermes laitières conventionnelles et biologiques. Il
s’agissait, via la méthode PLANETE, de mesurer les
consommations d’énergie pour identifier les postes
d’économie potentielle, de connaître les niveaux et la
nature de sorties d’énergie et de mettre en évidence
l’efficacité de l’énergie utilisée. Intéressons-nous ici aux
résultats des 20 fermes biologiques.

La méthode PLANETE quantifie
l’énergie directe (fioul et élec-
tricité) utilisée par le système

de production ainsi que l’énergie
nécessaire à la fabrication et à
l’acheminement de toutes les ma-
tières premières utilisées sur
l’exploitation. On parle alors de
l’énergie indirecte. La valeur éner-
gétique des produits sortant de
l’exploitation est également prise
en compte. L’ensemble de cette
énergie consommée ou produite
est ensuite convertie en équiva-
lents litres de fioul (EQF) – voir le
tableau. L’Outil PLANETE estime
également les émissions de gaz à
effet de serre.
L’échantillon est composé de 20
fermes dont la surface moyenne
est de 70 hectares de SAU. Le chep-
tel est constitué de 75 UGB dont
50 vaches laitières en moyenne
avec un niveau de production de
5300 litres de lait par an. Ce niveau
de production varie de 1000 litres
de lait par vache et par an entre le
quart économe en énergie et le
quart le plus gourmand.

Consommation globale
d’énergie 

La consommation globale d’éner-
gie (en arrondissant) est de 400 EQF
par hectare en moyenne et varie de
200 EQF pour le quart économe en

énergie, à 700 EQF pour les plus dé-
pensiers. Les plus dépensiers sont
plus consommateurs que les éco-
nomes sur l’ensemble des postes.
L’énergie directe (fioul et électri-
cité) représente la moitié de
l’énergie utilisée par les dépen-
siers alors qu’elle pèse pour les
trois quarts de la consommation
chez les économes.
● La consommation de fioul varie
du simple (77 litres par hectare) chez
les économes à plus du double (168
litres/ha) chez les plus gourmands.
La différence s’explique d’une part
par la place du pâturage dans la va-
lorisation des fourrages et donc par
la quantité de stocks à réaliser et
leur forme (4 des 5 plus consom-
mateurs utilisent des fourrages
déshydratés) ; et d’autre part par la
part des cultures annuelles dans les
assolements.
●La consommation d’électricité est
en moyenne de 93 kWh pour 1000
litres de lait et varie de 360 kWh par
vache pour les économes à 592 kWh

pour les plus gourmands en éner-
gie. Les besoins en électricité sont
plus importants dans les exploita-
tions ayant des équipements
particuliers (transformation, venti-
lateurs) ou bien un atelier
supplémentaire nécessitant de la
puissance. Cependant des installa-
tions de système d’horloge
permettent de réduire considéra-
blement les besoins de puissance
et donc les consommations.
● La consommation d’aliments
et fourrages achetés connaît les plus
fortes variations puisque les éleva-
ges les plus économes sont
autonomes à 100% sur le plan ali-
mentaire alors que les plus
dépendants achètent plus d’une
tonne par an et par UGB. 

Sorties d’énergie
L’énergie sortie par les produits de
l’exploitation est moins importante
dans le groupe utilisant peu d’éner-
gie (345 EQF/ha). Il n’y a pas de
sorties par les végétaux qui sont

0 100 200 300 400 500 600 700 800

1/4 économe

moyenne

1/4 dépensier

Équivalents litres de fioul / ha

EQF fioul/ha EQF électricité EQF achats aliments/ha EQF autre

Figure 2 - Consommation d’énergie des
20 exploitations biologiques 
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r Bernard LE LAN : Tél. 02 97 46 28 32
r Anne BRAS : Tél. 02 98 52 49 66
r Françoise ROGER : Tél. 02 23 48 27 16
Responsable du projet
r Jean Marc SEURET : Tél. 02 96 79 21 67

Tableau de synthèse des résultats : les données des exploitations
conventionnelles sont conservées à titre comparatif. 

Structure 117 exploitations 20 exploitations
d'exploitation en lait conventionnel en lait bio

1/4 Moyenne 1/4 1/4 Moyenne 1/4 
économe dépensier économe dépensier

en  1000 litres 306 337 357 253 288 336
SAU (Ha) 71 71 68 75 74 73
UTH 1,7 1,8 1,9 2,1 2,0 2,2
UGB totales 70 79 79 71 77 76
Entrées d'énergie(EQF/Ha) 428 603 798 194 424 728
Fioul (EQF/Ha) 108 147 192 95 135 205
Alimentation (EQF/Ha) 52 95 13 3 97 266
Electricité (EQF/Ha) 82 98 125 49 96 112
Sorties d'énergie (EQF/Ha) 754 985 1260 345 449 509
Lait  (EQF/Ha) 432 476 506 318 371 430
Viande (EQF/Ha) 52 63 75 27 40 32
Végétaux (EQF/Ha) 241 408 625 0 38 28
r Environnement
Effet de serre/Ha 
en tonne équivalent CO2 5,1 6,2 6,9 3,9 4,9 5,3
Effet de serre/UGB 
en tonne équivalent CO2 5,0 5,4 5,8 4,2 4,6 4,9
Efficacité énergétique 1,8 1,70 1,6 1,9 1,30 0,7
Consommation de fioul 
en litres/Ha 98 126 155 77 111 168
Consommation d'électricité
en  kWh/1000 litres de lait 71 75 90 69 93 95
Consommation d'engrais 
en Kg de N minéral/Ha 48 59 71 0 1 0
Aliment et fourrage achetés
en Kg/UGB 335 496 648 21 371 1037

Des économies d’énergie sont possi-
bles pour améliorer l’efficacité des sys-
tèmes laitiers conduits en agrobiolo-
gie. Valoriser au maximum l’herbe
sous forme de pâturage reste un objec-
tif réel. Cela permet de réaliser des éco-
nomies de fioul en limitant les chan-
tiers de récolte, les temps de distribu-
tion des rations et les épandages d’en-
grais organiques. Par la même occa-
sion, les besoins en concentrés achetés
sont réduits et se limitent le plus sou-
vent au correcteur azoté nécessaire en
hiver. Rechercher l’autonomie alimen-
taire maximale grâce au pâturage reste
un objectif prioritaire, tant sur le plan
économique qu‘énergétique. Il très
important d’optimiser la production
pour obtenir une efficacité énergétique
positive. Au niveau de l’électricité, il est
important d’entretenir les équipe-
ments et d’adapter la puissance du
compteur à ses besoins. 

A retenir

autoconsommés ; alors que les plus
consommateurs d’énergie produi-
sent davantage (500 EQF/Ha),
notamment sous forme de lait avec
100 EQF/Ha de plus dans le groupe
le plus économe.

Efficacité énergétique
C’est le rapport des sorties d’éner-
gie sur les consommations. En
d’autres termes, il s’agit de la va-
lorisation de l’énergie à travers le
système de production. Plus ce
rapport est élevé, mieux l’énergie
est utilisée ; plus il est faible, plus
on peut parler de gaspillage.
Dans le groupe en agrobiologie,
l’efficacité moyenne est de 1,3, ce
qui illustre que l’énergie utilisée
est bien valorisée sous forme de
production agricole. Cependant,
cette efficacité est de 1,7 pour le
groupe économe en énergie et de
0,7 pour les moins bons. Bien que
la production soit supérieure dans
le groupe énergivore, elle n’est pas
suffisante pour compenser cette
consommation supplémentaire.



Uneapproche environnemen-
tale globale doit s’intéresser
à la fois à l’ensemble des pro-

blématiques soulevées (pollution,
réchauffement climatique,
consommation de ressources,
santé humaine…) et aux différents
milieux concernés ; air, eau, sol.
L’analyse de cycle de vie (aussi ap-
pelée « écobilan » ou ACV) est une
approche environnementale très
globale qui tient compte des émis-
sions de polluants et des ressources
utilisées. Cet outil permet de pren-
dre conscience des impacts des
systèmes de production sur l’envi-
ronnement. Pourtant, la complexité

Systèmes bovins lait
bretons  
Impacts environnementaux sur l’air, l’eau et le sol 

Une étude environnementale globale a été conduite sur
les systèmes laitiers bretons en vue d’apporter des
repères d’impacts et de consommations de ressources.
L’analyse de cycle de vie de la production laitière
jusqu’à la sortie de l’exploitation a permis de donner les
premiers repères. Elle montre que des marges de
progrès existent, quel que soit le système.

ITA
B

de l’approche peut être un frein à
sa diffusion auprès des spécialis-
tes d’un domaine particulier
comme l’eau ou l’énergie.
Une évaluation environnemen-
tale à travers une analyse de cycle
de vie avec l’outil EDEN (voir enca-
dré) a été réalisée sur 60
exploitations des réseaux d’éle-
vage de Bretagne dont 14 en bio.
L’échantillon étudié ne permet pas
de faire une analyse fine par sys-
tème, et nécessite un complément
d’étude sur une population plus
importante (travail prolongé sur
2008 -2009). Les fermes étudiées
font partie des réseaux d’élevages
et ont de bons résultats technico-
économiques. Il serait donc
imprudent de prendre les valeurs
obtenues comme références sans
les compléter par des données
supplémentaires. Les indicateurs
environnementaux retenus (voir
tableau 1) sont pertinents car sem-
blables à ceux utilisés dans
d’autres domaines comme l’in-
dustrie par exemple. Cependant
les unités fonctionnelles hectare
ou litre de lait limitent les rappro-
chements. Il manque une
référence à la valeur économique
(produit ou valeur ajoutée).

L’effet de serre vient aussi du
protoxyde d’azote

L’impact «changement climatique»
est exprimé en équivalent gaz car-
bonique (CO2), unité de référence
internationale pour ce critère2. Il
provient principalement des émis-
sions de méthane (CH4) issu
directement de la digestion des ru-
minants et de protoxyde d’azote
(N2O) dégagé par les épandages
d’engrais. Les émissions à l’hectare
sont de 4,4 tonnes équivalent CO2

en bio et de 5,5 tonnes en conven-
tionnel. Exprimé, pour 1000 litres
de lait (unité de comparaison au
niveau international), l’effet de
serre en bio est proche du conven-
tionnel. Le méthane est le gaz
contribuant le plus au changement
climatique (40% en conventionnel
et 49% en agriculture biologique).
Le protoxyde d’azote est plus pré-
sent en conventionnel puisqu’il
provient essentiellement des en-
grais azotés. Dans les exploitations
laitières bretonnes, le CO2 issu des
combustions de carburants joue
un rôle secondaire dans le réchauf-
fement global. 

Par F. Roger (Chambre d’agriculture de Bretagne), H. Van Der Werf (UMRS SAS INRA), C. Kanyarushoki
(École Supérieure d’Agriculture d’Angers), Équipe suivi réseau d’élevage Bretagne1

1   B. Le Lan, A. Bras, P. Cadoret, S. Tirard, JM. Seuret (Chambre d’Agriculture de Bretagne)

2   Références du GIEC 1997 actualisés en 2006
pour le N2O

Si agir sur un
critère (réchauffe-
ment climatique,

qualité de l’eau…)
est bien, les

considérer tous
ou au moins
vérifier que

l’amélioration
d’un secteur n’en

dégrade pas un
autre grâce à une

approche multi-
critères comme

l’analyse de cycle
de vie l’est

encore plus. 
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Outil EDEN, Évaluation de la Durabilité des
Exploitations

EDEN quantifie les impacts environnementaux et la
consommation de ressources, tout au long du processus
de fabrication du lait, c’est à dire de l’origine des matiè-
res premières nécessaires au système jusqu’à la sortie
des produits de la ferme. Cet outil a été mis au point dans
le cadre d’un Agrotransfert entre l’INRA et les Chambres
d’agriculture bretonnes. L’outil EDEN est en évolution. Il
sera mis à jour au fur et à mesure des acquisitions de
références. Par exemple, à l’avenir, une approche bilan du
carbone pourra être utilisée.
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3   Références issues du CORINAIR 2002

4  Choix INRA établi par manque d’information 

Tableau 1 - Données synthétiques des indicateurs calculés par l’ACV sur les exploitations du réseau
d’élevages bovins lait breton

Impacts ou indicateurs Conventionnel pour Bio pour Conventionnel Bio
environnementaux 1 000 litres de lait 1 000 litres de lait par hectare par hectare 
Changement climatique en kg éq. CO2 882 927 5081 4357
Acidification en kg éq. SO2 7,8 6,7 48 32
Eutrophisation en éq. kg PO4 6,6 5,2 40 23
Toxicité terrestre en kg éq. 1, 4 DCB 1,7 0,4 10 1,8
Pression pesticide en g de matière active 167 0 734 0
Utilisation d’énergie en éq. litres de fioul 95 90 590 431
Occupation de surface en are 16 21 – –

Attention aux pertes d’azote
vers l’air 

L’indicateur environnemental «aci-
dification » quantifie la production
de gaz à l’origine des pluies acides.
Ils sont convertis en équivalent
dioxyde de soufre (SO2) 3.
L’acidification de l’air provient des
émissions d’ammoniac ( NH3) et de
dioxyde de souffre. En convention-
nel, elle est de 48 kilos équivalent SO2

par hectare pour 32 kilos en bio.
Ramenée à 1000 litres de lait, l’aci-
dification a des valeurs voisines pour
les deux modes de production. Les
pertes d’ammoniac, source princi-
pale d’acidification, interviennent
dans les bâtiments, au pâturage, lors
du stockage ou à l’épandage des dé-
jections. Les émissions sont fonction
du niveau de rejets azotés des ani-
maux (CORPEN). Elles sont de l’ordre
de 32 kilos équivalent SO2 par hec-
tare en conventionnel pour 25 en bio.
Le niveau de pertes sous forme d’am-
moniac est inférieur en mode de
production biologique pour deux
raisons principales. Globalement, les
excédents d’azote du bilan des mi-

néraux sont plus faibles et le risque
de pertes gazeuses s’en trouve limité.
Ensuite, les animaux passent davan-
tage de temps sur les pâturages où
les pertes sont plus faibles qu’en bâ-
timents. Des pertes d’ammoniac et
de dioxyde de soufre existent hors
de l’exploitation : elles sont expli-
quées essentiellement par la
fabrication des engrais en conven-
tionnel et dans une moindre mesure
par la fabrication des aliments
concentrés, et en bio essentiellement
par la fabrication des aliments
concentrés. Les émissions de dioxyde
de soufre liées à la combustion des
carburants sur la ferme ont une fai-
ble influence sur l’acidification.

Minimiser l’excédent
d’azote pour éviter les fuites
vers l’eau

L’eutrophisation, caractérisée par
la prolifération d’algues, provient
de la co-existence de niveaux éle-
vés de nitrates et de phosphates
dans l’eau. L’unité de référence re-
tenue est l’équivalent phosphate
(PO4). Ce phénomène résulte du
transfert d’azote et de phosphore
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Figure 1 - Bilan des minéraux des 14 fermes
laitières biologiques

des sols vers le milieu aquatique.
Que ce soit sous forme minérale
ou organique, 1% 4 du phosphore
épandu est considéré emporté par
ruissellement et participe à l’eu-
trophisation. La contribution de
l’azote nitrate à l’eutrophisation
est très importante. L’impact eu-
trophisation est en lien direct avec
le devenir de l’excédent azoté du
bilan des minéraux et donc avec
le niveau d’entrée d’azote par les
intrants. Le bilan du cheminement
de l’azote fait état d’une entrée par
les intrants ou les légumineuses
et de ce qui sort de l’exploitation
par des produits. Le solde est non
valorisé et considéré comme
perdu ou susceptible de partir
dans le milieu. 
Cet excédent d’azote est de 39 kilos
d’azote par hectare en bio et de 87
en conventionnel (figure 1). A cet
excédent, il faut ajouter des dé-
pôts atmosphériques de l’ordre de
15 kilos d’azote par hectare en
Bretagne. 
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Dossier - Impact de l’élevage

6 Le DCB est un solvant, intermédiaire chimique de
fabrication d’herbicides notamment. 

ment des intrants jusqu’à l’exploi-
tation agricole. Les références
utilisées proviennent du référen-
tiel pour l’analyse énergétique de
l’exploitation agricole et son pou-
voir de réchauffement global
(PLANETE février 2002).
La consommation d’énergie par
hectare est de 431 EQF en bio et
varie de 280 pour le quart économe
à 558 pour les plus énergivores. En
conventionnel, la consommation
moyenne est de 590 EQF par hec-
tare et varie de 477 pour le quart
économe à 720 pour les plus éner-
givores. Les quatre postes les plus
gourmands sont l’électricité, le
fioul, les aliments et les engrais (fi-
gure 2). Ramenée pour produire
1000 litres de lait, cette consom-
mation d’énergie se rapproche, soit
90 EQF en bio et 95 EQF en conven-
tionnel. Chez les bio, l’énergie
directe représente les deux tiers de
la consommation globale. L’énergie
nécessaire à la fabrication des
concentrés et des fourrages ache-
tés est la plus importante.   Tous les
éleveurs bio produisant des four-
rages qu’ils font déshydrater se
retrouvent parmi le quart le plus

dépensier. En conventionnel,
l’énergie indirecte (aliment et in-
trants) représente 60% de l’énergie
totale consommée. Les engrais mi-
néraux se retrouvent en deuxième
poste de consommation derrière
le fioul.

La bio a besoin d’espace
L’utilisation de surface concerne
l'étendue de la ferme proprement
dite à laquelle on ajoute la super-
ficie permettant la production des
aliments concentrés achetés.
Le besoin en surface totale pour
produire 1000 litres de lait est en
moyenne de 21 ares en bio pour
16 ares en conventionnel.
Cependant, les systèmes les plus
intensifs, produisent autant de lait
par unité de surface en bio qu’en
conventionnel. Dans les deux cas,
la surface nécessaire à la produc-
tion des concentrés est de l’ordre
de 1 are par 1000 litres.

Remerciements à l’Agrotransfert
Bretagne et à tous les éleveurs du
réseau ayant donné de leur temps
pour mettre au point la méthode

Cette évaluation environnementale via une analyse de cycle de vie a montré que l’impact eutrophisa-
tion dépend essentiellement du solde azoté du bilan des minéraux. Les pertes d’ammoniac à partir
des déjections animales constituent la contribution principale à l’impact acidification en bio, avec
cependant une participation notable du dioxyde de soufre lors de la production d’engrais azotés miné-
raux (en conventionnel) et d’aliments concentrés. Les émissions de méthane provenant directement
de la digestion des ruminants expliquent environ la moitié de l’impact « changement climatique » (en
bio et conventionnel), à égale importance avec le protoxyde d’azote émis suite aux épandages d’en-
grais minéraux (en conventionnel). Les métaux lourds ont pour origine principale les lisiers et boues
de station d’épuration en plan d’épandage mais également les aliments du bétail. La pression pesti-
cide varie de façon importante d’une exploitation conventionnelle à l’autre. La consommation totale
d’énergie est expliquée à 80% par trois postes en bio : fioul, électricité, aliments achetés et par qua-
tre postes en conventionnel (avec l’engrais en plus). 
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Figure 2 - Consommation d’énergie par poste

Au final, l’eutrophisation provo-
quée par les pertes sous forme de
nitrates et de phosphore dans l’eau
varie de 23 kilos équivalent PO4

par hectare en bio à 40 kilos en
conventionnel.

Toxicité terrestre et pression
pesticide

La « toxicité terrestre » correspond
à l’accumulation de métaux lourds
(zinc, plomb, cuivre, cadmium…)
dans le sol qui peut aboutir à la
stérilisation. Elle est convertie en
équivalent 1,4 dichlorobenzène6

(DCB). Les métaux lourds sont in-
troduits dans le sol par les lisiers
d’ateliers hors sol, les boues de sta-
tions d’épuration et les aliments
concentrés. Cette toxicité terres-
tre est voisine de 1,8 kilo équivalent
DCB par hectare en bio pour 10
en conventionnel. Elle est faible
dans les systèmes autonomes sur
le plan de l’alimentation et de la
fertilisation. 
La « pression pesticide » est expri-
mée par la quantité de matière
active appliquée qui varie du sim-
ple au double en agriculture
conventionnelle. 

Les intrants sont gourmands
en énergie, viser l’autonomie
alimentaire

La consommation d’énergie non-
renouvelable est exprimée en
équivalent litres de fioul ou E.Q.F.
L’énergie comprend l’énergie di-
rectement utilisée par l’exploitation
comme le fioul, le gaz ou l’électri-
cité ainsi que l’énergie nécessaire
à la fabrication et à l’achemine-
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PAOLA.

ROSE DE BERNE.

NOIRE DE CRIMÉE.

●Désherbage par couverture du
sol et thermique
Pour les légumiers biologiques, le
désherbage est souvent un des
points clé de la réussite d’une cul-
ture. Dominique Berry (CA
69/SERAIL) a expliqué que le dés-
herbage par couverture de sol
(Opalène ou Toile Hors Sol) sem-
ble une solution alternative
d’avenir, avec des résultats très in-
téressants sur laitue pour une
première année d’essai. 
Jérôme Crenn (SECL) a présenté les
essais de désherbage thermique
de la station de Pleumeur Gautier.
Menés depuis 2005, ils montrent
une bonne sélectivité et efficacité
sur artichaut, oignon rose de
Roscoff, ail et une utilisation plus
délicate sur fenouil et endive. Des
améliorations sont possibles en
matière de temps passé par hec-
tare mais sont fortement inféodées
aux matériels proposés par les
constructeurs. L’intérêt économi-
que de la technique est à mettre
en relation avec le coût du com-
bustible.

La technique de couverture du sol par un film opaque repose sur le principe que les adventices germant
sous le film sont détruites par absence de lumière. 

CTIFL/ITAB

Rencontre légumes

Agronomie et désherbage
●Planches permanentes
Hélène Védie (GRAB)asynthétisé les
travaux des dernières années menés
par le groupe PLRN/ACPEL/SERAIL

/GRAB sur la pratique des planches
permanentes. Après 3 à 7 ans de
pratique sur 4 parcelles cultivées
en maraîchage biologique dans 
différentes conditions pédo-clima-
tiques, les résultats sont assez
contrastés selon le type de sol (plus
oumoins sensible à la compaction),
le matériel utilisé, le type de légume
(planté ou semé, racine ou non) et
la pression des adventices. La sup-
pression du labour sur cet itinéraire
apermis d'augmenter l'activité bio-
logique et de diminuer jusqu'à 30%
les temps de travaux. Cette étude
montre un intérêt certain de la mise
en place de planches permanentes
en termes de réchauffement, res-
suyage, temps de travail... mais aussi
des précautions à prendre vis-à-vis
des conditions pédo-climatiques,
une gestion des adventices mal
aisée les premières années de mise
en place, ainsi qu’une incorpora-
tion difficile des matières
organiques fraîches.

●Anciennes variétés de tomates
Maët Le Lan (CA 56/SEHBS) a
mené des essais de conduite cul-
turale (greffage) de variétés
anciennes de tomate (NOIRE DE

CRIMÉE et ROSE DE BERNE) par rap-
port à PAOLA. Des premiers
résultats intéressants des effets du
porte-greffe et de la densité de
plantation sur le potentiel agro-
économique ont été obtenus en
2006-2007 (à nuancer et à confir-
mer du fait du climat exceptionnel
de ces années). La ROSE DE BERNE

très appréciée pour ses qualités
gustatives possède une très bonne
vigueur qui ne justifie pas le coût
d’un greffage. Elle se conduit
comme une PAOLA. La Noire de
Crimée est une variété de diversi-
fication plus difficile à conduire
car sa vigueur est faible et fragile.
Une augmentation du nombre de
plants au mètre carré (passage de
2,5 à 3,5 plants/m2) suffit à aug-
menter nettement la rentabilité
de cette culture mais permet aussi
de baisser le fort taux de fruits fen-
dus qui lui est souvent reproché

Une rencontre technique
ITAB/CTIFL fruits ou

légumes biologiques a
lieu chaque année. La

journée de 2008,
organisée en partenariat
avec le GABNOR et la FNPE,

avait pour thématique 
« la production

légumière » et se tenait
près d’Arras. 120

personnes y ont assisté.

Par Christian Icard (CTIFL) et Aude Coulombel (ITAB)
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Le respect des mesures prophylaxiques reste la base 
essentielle de la lutte contre le mildiou.
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taines variétés anciennes telles
LANCIA, BANDIT, ARDEA, AXIMA ont
tendance à se rapprocher de leur
niveau de tolérance variétale. 

●Pommes de terre : alternatives
au cuivre et résistance variétale 
Julien Bruyère (FREDON NPDC) a pré-
senté le bilan des expérimentations
sur pomme de terre du projet VETAB1

L’importance de l’épidémie de mil-
diou durant la campagne 2007 a
remis en avant les lourdes consé-
quences de cette maladie sur la
culture de pommes de terre. 
Le développement épidémique
« explosif » la rend très difficile à
combattre lorsque l’épidémie est
déclarée en parcelle. Pour cette rai-
son, la lutte passe prioritairement

(à nuancer car les conditions cli-
matiques de cette année ont
fortement contribué à la baisse de
ces déchets). Enfin, pour ces 2 va-
riétés et quelle que soit la conduite,
la conservation reste problémati-
que. Cueillies avant maturité, elles
se conservent correctement mais
elles perdent considérablement
en qualité gustative. Elles sont plu-
tôt adaptées à un circuit court de
vente directe.

Matériel végétal
●Elevage de plants de choux
Stéphane Le Menn (CA 29) a pré-
senté une technique alternative
d’élevage de plants de choux : les
plants minimottes élevés au
contact du sol. Cette technique
moins coûteuse que la technique
d’arrachis ou de minimottes hors
sol (respectivement -28% et -20%)
demande de la précaution en ter-
mes de positionnement au sol : bon
contact avec le sol, plaques bien
accolées empêchant ainsi le déve-
loppement d’adventices. Si ces
règles sont respectées, le taux de
plants plantables est plutôt bon.
Le plant est un peu étiolé, donc plus
délicat à planter qu'un plant mini-
motte, mais plus facile à sarcler.

●Tolérance variétale du poireau
à la rouille
Comme l’a expliqué David Grébert
(PLRN), la rouille du poireau cau-
sée par le champignon pathogène
Puccinia allii est une maladie très
présente dès septembre dans les
parcelles des producteurs. Elle
peut se développer très fortement
à cette époque, généralement
grâce à des températures compri-
ses entre 15 et 20 degrés et une
hydrométrie importante entraî-
nant un parage conséquent lors
du conditionnement voire un dé-
classement du produit. Il n’existe
aujourd’hui aucun moyen de lutte
autorisé en agriculture biologique.
Hormis des mesures prophylacti-
ques, le choix variétal reste
l’unique rempart. L’étude menée
par le PLRN a permis d’identifier
les résistances à la rouille dans la
gamme proposée en semences
biologiques. Les résultats de 2007
montrent en général que les hy-
brides (SHELTON, KENTON) ont un
meilleur comportement, mais cer-

1 Valoriser l’Expérience Transfrontalière en AB (dans
le cadre d’un programme Interreg III).

par une stratégie d’évitement de
l’implantation du parasite dans la
parcelle. Le choix d’une variété
moins sensible à la maladie est un
des premiers critères à prendre en
compte, néanmoins il ne doit pas
faire baisser la vigilance et la sur-
veillance de la culture. Les
résistances variétales sont suscep-
tibles d’évoluer dans le temps, par
le biais de mécanismes de contour-
nement par le champignon. D’après
l’étude menée, AGNÈS, ALOWA, EDEN,
GASORE, SARPO MIRA,TOLUCA et VALOR

apparaissent comme les plus résis-
tantes. Concernant la recherche
d’alternatives au cuivre, les premiers
résultats sont encourageants : cer-
tains produits qui ne contiennent
pas de cuivre ont montré une effi-
cacité similaire à la bouillie
bordelaise. PROVAL PK 2 et ZONIX

semblent les plus intéressants.
Néanmoins, ce type de spécialité
ne permet que de freiner l’exten-
sion des symptômes en parcelle, et
le respect des mesures prophylac-
tiques reste la base essentielle de la
lutte contre le mildiou, en permet-
tant de réduire la quantité
d’inoculum primaire responsable
de la plupart des contaminations
de début de saison. 

Maladies et ravageurs
●Lutte contre les nématodes à
galles
Hélène Védie (GRAB) a fait le bilan
des 5 ans d’expérimentation me-
nées pour lutter contre les
nématodes à galles (Meloidogyne
incognita) sur des parcelles sous
abri froid fortement contaminées.
Les résultats montrent que l'asso-
ciation de tourteaux de neem et
ricin au printemps, d'un engrais
vert l'été et de la désinfection va-
peur permet d'évoluer vers un
assainissement des parcelles. Il
apparaît cependant que l'associa-
tion des techniques testées reste
insuffisante pour lutter contre ce
ravageur et que l'insertion de plan-
tes non hôtes (fenouil) a un effet
supérieur aux traitements étudiés.
●Maîtrise naturelle du puceron
cendré du chou
D’après l’étude menée par
Christian Porteneuve (CTIFL/SECL),
les 3 principaux auxiliaires impor-
tants en Nord Bretagne pour
maîtriser naturellement et effica-

POUR EN SAVOIR PLUS 
Fiches techniques carotte, céleris, et choux

Au travers du programme Interreg VETAB, des itinéraires
techniques correspondant au mode de production de
l’agriculture biologique ont été élaborés et ont abouti à la
publication de fiches techniques.
Contact : GABNOR www.gabnor.org

Galles sur melon.  

Nématode.

Galles sur
tomate.
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La renouée du Japon Fallopia spp a potentiellement des pro-
priétés allélopathiques.
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Une visite de la collection variétale d’endive était proposée par Michel Marle et ses collègues de la FNPE
(Fédération Nationale des Producteurs d'Endives). Les salles de forçage, dont celles spécifiques aux endi-
ves biologiques ont également été présentées. Il s’agit d’une enceinte obscure et isolée, dont la tempéra-
ture et l’hygrométrie sont régulées. Les bacs de forçage y sont superposés en piles. En bio, l’eau d’irrigation
est amenée bac par bac suivant les besoins, sans recyclage pour éviter les risques de maladies. Les raci-
nes bio sont forcées sur un substrat à base de lombri-compost, de tourbe ou terreau… Le chicon (endive
commercialisée) est formé au bout de 21 jours.
Une fiche technique sur la culture et le forçage de l’endive biologique sera prochainement éditée et mise
en ligne sur le site Internet de l’ITAB.

FN
PE

cement le puceron cendré du chou
sont : Diaeretiella rapae (micro-
hyménoptère parasitoïde),
Episyrphus balteatus (syrphe) et
des mycoses entomophthorales
(Brevicoryne brassicae). Ce système
est inféodé au chou-fleur, il est dif-
férent de celui que l’on connaît
pour l’artichaut (punaises antho-
corides, larves de chrysope, larves
de coccinelles…).
Le paysage environnant les par-
celles (talus herbacés très riches
en biodiversité végétale et haies
éparses) ne semble pas jouer un
rôle de proximité, mais doit agir à
un niveau plus large. Le talus
amène de la biodiversité tout en
permettant la circulation de l’air.
Correctement entretenu, il est plus
riche en espèces végétales. Dans
le cas inverse, les ronces, en se dé-
veloppant, réduisent la biodiversité
végétale.
Attention à ne pas négliger le rôle
actif de la plante dans cette régu-
lation naturelle. Sa principale
défense reste sa capacité de crois-
sance. Une plante végétative est
moins attractive pour le puceron
cendré. Si elle se développe rapi-
dement après plantation, elle
supportera d'autant plus facile-
ment la présence du puceron
cendré.

● Biodésinfection et biopesticides 
Christian Icard (Ctifl/SERAIL) a
abordé les travaux de la SERAIL sur
la biodésinfection (utilisation des
propriétés biocides de certaines
plantes). Pour une première année
d’essai, le mélange radis fourra-
ger/moutarde brune présente les
meilleurs résultats en termes de
lutte contre les pourritures du col-
let sur une culture de salade. Aussi,
dans le cadre d’un partenariat avec

produits phyto » ne font pas partie
de l’étude. Les différentes approches
présentées montrent des résultats
plus ou moins tranchés selon les as-
pects considérés. C’est toutefois
insuffisant pour apprécier de façon
globale la valeur nutritionnelle des
légumes biologiques. Les études nu-
tritionnelles comparant des groupes
humains ayant un même type d’ali-
mentation, avec des produits
biologiques ou non sont très coû-
teuses et de ce fait très peu
nombreuses. De même, l’impact des
conditions de stockage, transforma-
tion et conservation sur la qualité
nutritionnelle est rarement abordé.
On peut regretter que la sélection
végétale ne prenne que très peu en
compte ces aspects nutritionnels,
notamment les antioxydants, élé-
ments très favorables à la santé
humaine. Seuls des moyens impor-
tants mis sur ce type de recherche
permettraient de clarifier l’impact
de la qualité nutritionnelle des lé-
gumes biologiques sur la santé
humaine.

l’Université de Lyon I, la SERAIL

commence un travail sur les bio-
pesticides, en particulier en
cherchant à utiliser les propriétés
biocides supposées de la Renouée
du Japon, espèce invasive par ex-
cellence. Une association, PO2N
(www.po2n.fr), regroupant cher-
cheurs et techniciens a été créée
fin 2007 afin de fédérer les travaux
sur ce thème.

Qualité nutrionnelle 
des légumes bio

Bruno Taupier-Létage (ITAB) a pré-
senté une synthèse d’études sur ce
thème. Celles-ci montrent une fai-
ble différence entre bio et
conventionnel en ce qui concerne
la teneur en minéraux et vitamines.
En revanche, la teneur en polyphé-
nols (antioxydants) penche
largement en faveur des produits
bio. La difficulté de mener de telles
études est grande car, au-delà de l’as-
pect quantitatif de la valeur
nutritionnelle des aliments, aucune
donnée ne permet de considérer l’in-
fluence du mode d’agriculture sur
la biodisponibilité des nutriments,
ni sur leur métabolisme, leur rôle
physiologique ou sur la santé des
consommateurs (AFSSA 2003). A
noter que les aspects « résidus de

POUR EN SAVOIR PLUS 
Téléchargez les actes de la
rencontre sur www.itab.asso.fr
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Traitements de semences
compatibles avec l’AB
Focus sur la thermothérapie

La qualité des semences biologiques doit être
optimale. Alors qu’aujourd’hui la plupart des
semences biologiques ne sont pas traitées après
récolte, plusieurs pistes sont envisagées pour
améliorer leur qualité et pour lutter contre les
maladies transmises par les semences. 
Parmi ces techniques figurent la thermothérapie et
plus précisément les traitements à l’eau chaude. Très
efficaces contre de nombreux agents pathogènes
véhiculés par les semences, ces traitements peuvent
être délicats à mettre en œuvre (durée du traitement,
température...) pour ne pas affecter la faculté
germinative des graines. Après une période d’oubli
ou de déclin, cette technique n’a pas dit son dernier
mot, on l’expérimente encore de nos jours sur de
nouvelles espèces. 

Par Frédéric Rey (ITAB)

BG
H

Ragna Hinke et Andreas Wisbar – Bingenheimer Saatgut AG
Né il y a plus de 25 ans, le Cercle d’Initiative allemand
pour la production de semences de légumes biologiques
et biodynamiques, issu de la volonté de quelques produc-
teurs, a permis la création de deux structures distinctes :
KULTURSAAT : association des sélectionneurs de variétés
potagères en biodynamie.
BINGENHEIMER SAATGUT AG : entreprise de commercialisa-
tion de semences potagères et florales biologiques et
biodynamiques.

Les clients de BINGENHEIMER SAATGUT AG (BGH) sont des
maraîchers (65% des ventes) et des jardiniers amateurs. La
multiplication est assurée par près de 80 agriculteurs mul-
tiplicateurs situés en grande partie en Allemagne (65%),
mais aussi en Hollande, Italie, France, Israël pour les espè-
ces trop difficiles à multiplier sur place. BGH emploie plus
de vingt personnes et dispose d’un laboratoire d’analyse de
qualité des graines qui lui permet d’analyser systématique-
ment tous les lots susceptibles d’être contaminés par des
maladies transmises par les semences.
Les pathogènes pour lesquels un traitement à l’eau
chaude est réalisé :
• Sur Chou et Radi : Alternaria, Phoma, Xanthomonas.
• Sur Betteraves et Epinard : Phoma, Cercospora
• Sur Persil, Carotte, Céleri : Septoria, Alternaria,

Xanthomonas.
Le traitement à l’eau chaude sur potagères en pratique
par BGH :
1. Un premier essai est réalisé sur un petit échantillon

afin de déterminer les paramètres de température et
de durée optimaux.

2. La semence est versée dans des sacs en nylon de 2kg.
3. Les sacs sont trempés dans un bain thermostatique de

500 litres (cf photo) (à la T° et durée définies en essai).
4. La semence est ensuite refroidie à l’eau froide puis

essorée dans une centrifugeuse (cf photo).
5. Le séchage est enfin réalisé sur tamis puis en caisses.
6. L’efficacité du traitement est mesurée en laboratoire.

Témoignage sur semences potagères

B ien qu’elles ne constituent pas
le seul obstacle à la produc-
tion de semences biologiques,

les maladies transmises par les se-
mences représentent un facteur
important qui influence leur pro-
duction et leur utilisation. Les
producteurs souhaitent pouvoir bé-
néficier de semences biologiques
de qualités physique, germinative
et sanitaire comparables à celles des
semences conventionnelles.
Les maladies transmises par les se-
mences induisent notamment des
manques à la levée (fonte des semis)
ou des foyers primaires d’infection
dans la parcelle. Une garantie de la
qualité sanitaire des semences est
à la base d’une production réussie,
particulièrement dans les itinérai-
res biologiques où les agents de
protection des plantes sont peu
nombreux et où les moyens pro-
phylaxiques sont privilégiés.
Au cours des dix dernières années,
plusieurs méthodes et produits de

traitements de semences poten-
tiellement utilisables en
agriculture biologique ont été tes-
tés avec des résultats prometteurs. 
Entre 1999 et 2002, la FNAMS, le
GEVES 1 et l’ITAB ont mis en œuvre
un programme de recherche, sou-
tenu par le Ministère de l’Agriculture
et l’ONIFLHOR, qui comprenait un
volet sur la qualité germinative et
sanitaire des semences. 
Les analyses sanitaires, menées sur
des semences potagères biologi-
ques fournies par différents
établissements, ont mis en évidence
la présence de pathogènes fongi-
ques pouvant affecter la qualité
germinative (ex. Alternaria,Phoma).
Des travaux prometteurs ont éga-
lement été menés sur la
désinfection des semences de ca-
rottes contaminées par Alternaria
dauci (cf. Alter-Agri n°532). Faute
de moyens, ces travaux n’ont pu
être poursuivis jusqu’à présent. Un
programme sur cette thématique

1 GEVES : Groupe d’Etude et de Contrôle des Variétés et des Semences 
2 Numéro téléchargeable sur www.itab.asso.fr , rubrique Publications
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vient cependant d’être déposé par
l’ITAB et plusieurs partenaires dans
le cadre de l’appel d’offre des
contrats de branche du Ministère.
Il propose de reprendre et de déve-
lopper ces travaux tout en
poursuivant les bilans sanitaires
exhaustifs des lots produits en agri-
culture biologique. Un autre dossier
a été déposé sur la carie commune
du blé, principale problématique
sur semences de céréales.

Méthodes de désinfection de
semences compatibles avec
les principes de l’AB

Plusieurs pistes sont étudiées pour
améliorer la qualité des semences
biologiques et lutter contre les ma-
ladies transmises par les semences.
Les techniques culturales et les me-
sures préventives restent à la base
du contrôle de ces agents pathogè-
nes (isolement, zones de production,
rotations, pratiques culturales et d’ir-
rigation, choix variétal…) et les
traitements ne sont envisagés que
lorsqu’il n’y a pas d’autrealternative.
La désinfection d’une semence
consiste à améliorer son état sani-
taire, par élimination de tout ou
partie de la flore pathogène qu’elle
porte en surface, voire en profon-

deur parfois, selon les propriétés du
procédé employé. Il existe de nom-
breuses publications en matière de
désinfection de semences compa-
tibles avec les principes de l’AB.
Cependant, l’évaluation de ces tech-
niques porte surtout sur leur
efficacité et prend rarement en
compte la faisabilité pratique et l’in-
cidence sur les facteurs de
production. A ce jour, peu d’entre
elles sont d’ailleurs appliquées à
l’échelle industrielle.

Méthode 
de désinfection
Elles sont regroupées en quatre
catégories :(Micheloni et al., 2007) 
• Méthodes physiques : la ther-
mothérapie est la technique la plus
étudiée. Différents fluides de trans-
fert de chaleur sont possibles (eau,
air, vapeur). D’autres méthodes
sont aussi développées : rayonne-
ment infrarouge, pression
osmotique, ultrasons, vide, mé-
caniques (brossage, ventilation),
stockage (Mériaux, 2008).
•Méthodes chimiques :traitement
au cuivre, acides (lactique, acéti-
que), éthanol...
• Extraits organiques : poudre de
lait, de moutarde (ex. TILLECUR), ex-
traits de plantes, huiles essentielles. 
• Micro-organismes : ce sont les
méthodes les plus récentes. Il est
potentiellement possible de déve-
lopper des agents de contrôle
biologiques contre différents pa-
rasites, mais ils seront spécifiques
d’un pathogène, la technique ne
pourrapas êtreuniverselle.Cesont
souvent des champignons ou des
bactéries qui sont utilisés, en en-
robage de semences.Des produits
de ce type sont déjà commerciali-
sés en Europe,comme le CEDEMON

sur céréales, par exemple.
Aspects réglementaires : Seules les
méthodes physiques telles que la
thermothérapie n’ont actuellement
pas de contrainte réglementaire,
excepté le respect de conditions de
sécurité. (encadré 2).

Les traitements de semences
à l’eau chaude

Très efficaces contre de nombreux
agents pathogènes véhiculés par
les semences, ces traitements peu-
vent être délicats à mettre en œuvre
(durée du traitement, température)
pour ne pas affecter la faculté ger-
minative des graines. Après une
période de déclin liée au dévelop-
pement des traitements chimiques
des semences, cette technique est
à nouveau expérimentée, voire uti-
lisée à l’échelle industrielle (Wisbar
et Hinke, 2008), en particulier dans
certains systèmes de culture biolo-
gique où il n’existe aucun traitement
de semences homologué à ce jour.

Le 22 janvier
dernier, une

journée technique
organisée par

l’ITAB a permis de
faire un point sur
cette méthode et

de dégager des
pistes de travail.
Elle a rassemblé

une cinquantaine
de participants

dont de
nombreux

techniciens
d’établissements

semenciers.
Outre les

témoignages de
praticiens (voir

encadrés), les
interventions de
la SNES* et de la

FNAMS ont permis
de faire le point

sur les maladies
transmises par les

semences et les
méthodes de
désinfection.

Actes complets
disponibles sur

www.itab.asso.fr

ITA
B

* SNES : Station
National d'Essais

de Semences

Sur potagères, la technologie du traitement à l'eau chaude peut être appliquée sur la plupart des espèces
avec une bonne efficacité contre les infestations fongiques et bactériennes.

ITA
B
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Sur potagères, la technologie du
traitement à l’eau chaude peut être
appliquée sur la plupart des espè-
ces avec une bonne efficacité
contre les infestations fongiques
(95% sur les espèces d’Alternaria,
80 à 95% contre les Phoma lingam
et Phoma valerianella (Nega et al.,
2003) et bactériennes.
Les paramètres du traitement va-
rient de 50 à 53°C et de 10 à 40
minutes suivant les espèces et pa-
thogènes concernés. 
Cette technique présente cepen-
dant quelques inconvénients
(Wisbar et Hinke, 2008) : 
- On peut difficilement générali-
ser les paramètres du traitement :
les réactions de chaque lot varient
en fonction de son degré de ma-
turation, de son infestation en
pathogènes et de son origine.
- Certaines espèces ne supportent
pas ce procédé comme par exem-
ple le cresson, la roquette et le
basilic.
- Elle nécessite un équipement
spécifique et une adaptation du
process industriel : matériel per-

Stéphane Le Menn, Chambre d’Agriculture du Finistère (échalote)
David Grébert, PLRN (oignons bulbilles)
Le mode de propagation par plantation de bulbes favorise la transmission de maladies à la parcelle.
La technique sur échalote avait été mise au point dans les années 70 pour lutter contre les nématodes
et sa généralisation a permis d’éradiquer ce problème. Des essais spécifiques pour l’AB ont été réalisés
par la Chambre du Finistère sur échalote et par la PLRN sur oignons bulbilles.
Les effets sur mildiou : les foyers primaires apparaissent toujours sur les bulbes non trempés. Les bul-
bes trempés résistent plus longtemps (1 mois environ) ce qui leur laisse le temps de grossir avant conta-
mination. Cela se traduit directement par une augmentation du rendement.
Le taux de déchet lié au traitement est plus important pour les bulbes contaminés que pour les sains (le
traitement permet d’éliminer les porteurs sains).
Sur échalotes, sont également observés des effets positifs du traitement sur Botritis, Sclerotinium (réduc-
tion de 10 fois), sur le champignon responsable des racines roses et sur fusariose.
Bien que les lots aient été trempés dans le même bain, il n’a pas été constaté de transmission de para-
sites d’un lot à l’autre. Chaque lot exprimait uniquement le parasite qu’il portait au départ.
Modalités pratiques sur échalote, similaires sur oignons : 
- Le trempage doit être réalisé dans un bac où la température reste homogène. Si la température dépasse

44°C, il y a des risques de mort du plateau et des germes. En-dessous de 40°C, l'efficacité est moins bonne. La durée est de 2 heures.
- Il est préférable de ne pas baigner différents lots de plants dans la même eau (désinfection puis rinçage conseillée avant remise en eau).
- Le trempage des plants est faisable de septembre à mars. A l'automne, le bulbe est encore dormant, les germes n'ont pas commencé "à pous-
ser" et le bulbe supporte donc mieux les hautes températures. Cependant, en présence de Botrytis allii, un trempage d'hiver permet d'améliorer
la qualité du tri avant trempage.
- Un trempage réalisé au moins 6 à 8 semaines avant plantation est souhaitable. 
- Attendre pour faire le trempage si la température du plant est proche de 0°C (stockage en extérieur ou venant de sortir de frigo).
- Sécher rapidement les bulbes après trempage pour éviter le développement de Penicillium et/ou Racines blanches sur les plateaux. Si le temps
est humide ou froid, mieux vaut chauffer l'air, mais au maximum de +6°C à +8°C pour éviter une trop forte baisse de l'hygrométrie de l'air pro-
pulsé qui engendrerait une dessiccation des plateaux.

Témoignage sur semences bulbes d’échalote et Oignons bulbilles

Homologation de produits de  traitements
pour les semences bio
Aucun produit homologué n’est à ce jour compatible avec le cahier des charges de l’AB pour les trai-
tements de semences.

Plusieurs produits seraient potentiellement intéressants : 
r Cuivre : fongicide, bactéricide, autorisé en AB mais pas d’homologation en traitement de semences
r Eau de Javel : virucide, homologué sur semences potagères mais non autorisé en AB, bactéricide,

fongicide ; pas d'Autorisation de Mise en Marché (AMM)
r Vinaigre : fongicide, potentiellement autorisé en AB mais pas d’AMM en traitement de semences.
r Tillécur : fongicide (carie) AMMP obtenu en 2007

D’autre mériteraient plus de recherche : 
r Huiles essentielles
r Bactéries et champignons antagonistes (biotisation) - Cérall : lutte contre la carie (dossier d’AMM

en cours).

Pour qu’un produit phytopharmaceutique soit utilisable, en France, par un agriculteur biologique et
pour un usage donné, il doit remplir trois conditions :
- être composé de substance(s) active(s) inscrite(s) pour l’usage considéré au règlement AB (annexe
II B du règlement 2092/91)
- ET être composé de substance(s) active(s) inscrite(s) en annexe 1 de la directive n°91/414/CEE
- ET disposer d’une AMM, en France pour l’usage considéré.

Les firmes sont responsables du montage des dossiers d’AMM. L’ITAB, Institut technique, peut
cependant apporter ses compétences pour aider au montage des dossiers.

Dans le cadre de la réalisation d’un « guide des intrants en AB» une consultation a été lancée par
l’INAO et l’ITAB. Aussi, un inventaire des matières actives utiles à l’AB a été établi, il est consultable
sur le site de l’ITAB. Participation à l’enquête et consultation de la liste des matières actives sur
www.itab.asso.fr

C
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Cette technologie est également
très efficace et utilisée pour le trai-
tement de semences bulbes
(échalotes, oignons – 2 heures à
43°C) ainsi que sur les plants de
vignes (45 minutes à 50°C) - voir
encardrés). Dans le cas de la vigne,
le procédé a été mis au point par
l’INRA et l’ENTAV 3 dans le cas de la
lutte contre la flavescence dorée.

Trempage de plants de vigne.

Olivier Malet, Cave Coopérative de Die Jaillance
La flavescence dorée est une maladie causée par un phy-
toplasme et transmise par un insecte, la cicadelle. La lutte
contre cette maladie passe d’abord par l’utilisation de
plants sains afin d’éviter les contaminations primaires.
Dans le Diois (Drôme), un arrêté a été pris par le syndicat
de cru afin de systématiser le trempage des plants de
vigne à l’eau chaude avant toute plantation pour s’assurer
de l’utilisation de plants sains. Cette mesure a permis de
conserver cette zone indemne de flavescence, bien que le
vecteur soit présent.
Historiquement, cette opération a été initiée pour lutter
contre la nécrose bactérienne, fléau bien extériorisé sur le
cépage « clairette » et porté sans expression sur le cépage
« muscat ».
Après de premiers essais de trempage en 1999, la cave
coopérative de Die a imposé un cahier des charges aux
fournisseurs de plants comprenant des visites des chan-
tiers de greffage, des pépinières et des plantations ainsi
qu’un trempage obligatoire des plants entrant dans la
commande groupée. Cette mesure a ensuite été étendue
au syndicat.
Mode opératoire :
Les traitements sont réalisés en hiver, de préférence au
milieu de la période de conservation au froid ou peu de
temps avant greffage ou plantation (éviter les trempages
trop précoces ou trop tardifs). 
Trempage des bois ou plants dans l'eau à 50 °C pendant
45 minutes. L'immersion doit être totale (10 centimètres
d'eau au-dessus des éléments à traiter).
Prendre soin d'éviter tout choc thermique :
- le matériel végétal doit être sorti de chambre froide 24
heures au moins avant traitement et stocké à température
ambiante ;
- il doit ensuite revenir à température ambiante pendant
environ 24 heures pour égouttage et ressuyage avant
d'être à nouveau stocké en chambre froide. Ne pas renfer-
mer des bois ou plants trop humides dans des sacs. Les
sacs doivent être microperforés ;
- pendant les phases d'attente, le matériel ne doit pas être
dans une ambiance trop chaude ou desséchante.  

Témoignage sur plants de vigne

mettant d’avoir une température
stable et homogène, ajout d’une
opération de séchage et règles de
sécurité à observer.
Pour des questions de volumes et
de matériel adapté, elle est plus
difficile à mettre en œuvre sur des
semences de céréales, bien que
des références montrent des ré-
sultats intéressants.

POUR EN SAVOIR PLUS 

r Collin F. 2003. La production de semences potagères dans un système de
production agrobiologique – Itinéraire technique et qualité des semences
produites. Notes de l’Asedis-SO Hors série spécial, 23-29 

r Micheloni C., Plakolm G., Schärer H. 2007. Report on seed born diseases in
organic seed and propagation material. Research to support the revision of the
EU Regulation on organic agriculture. 32 p.

r Lizot J-F., Griboval B., Guenard M. 2002. Mise au point d’une technique de
désinfection des semences applicable en Agriculture Biologique – Alternaria
dauci sur semences de carottes. Actes colloque AFPP 06/03/02, 2ème
conférence internationale sur les moyens alternatifs de lutte contre les
organismes nuisibles au végétaux, Lille.

r Lizot J-F., Griboval B., Guenard M. 2002. Désinfection des semences : des
produits naturels pour la bio. Alter-Agri N°53, 20-21.

r Mériaux B.2008. Synthèse des méthodes biologiques de traitement de
semences. Actes journées technique thermothérapie, 22 janvier 2008, Paris,
téléchargeables sur www.itab.asso.fr.

r Wisbar A., Hinke R. 2008. Traitements de semences à l’eau chaude,
témoignage sur semences potagères. 

r Grimaud V. Les maladies transmises  par les semences et les méthodes
d'analyse de la qualité sanitaire. Actes journées Techniques thermothérapie, 22
janvier 2008, Paris, téléchargeables sur www.itab.asso.fr 
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3 ENTAV : Etablissement National Technique d’Amélioration Viticole (centre de sélection viticole)
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Larves

Les coccinelles prédatrices
de pucerons
Fiche co-réalisée par la FREDON1, et la DRAF- SRPV Nord-Pas-de-Calais 

Les coccinelles sont des coléoptères le
plus souvent prédateurs de pucerons.
Certaines espèces se nourrissent de
cochenilles, d’acariens… 

Œufs

Adulte Nymphe

Leur cycle biologique comprend
quatre phases. Le stade initial est
le stade œuf. Cet œuf donnera
naissance à une larve qui se trans-
formera en nymphe et qui
donnera à son tour un adulte au
bout d’une ultime métamorphose.

Les œufs de couleur jaune orangé,
sont ovales et mesurent entre 0,4 et
2 mm de longueur. Ils sont pondus
par paquets de 10 à 30 sous les feuil-
les des végétaux, à proximité des
colonies de pucerons. La durée d’in-
cubation varie de 2 à 7 jours selon
les conditions climatiques.

Les larvesont un corps allongé avec
des pattes robustes et sont souvent
de couleur sombre, parfois parse-
mées de taches plus claires. Sur la
face dorsale du corps, elles ont des
mamelons garnis de soies hérissées.
Au cours de leur croissance, les lar-
ves passent par quatre stades avant

1 Diffusion de la fiche : FREDON - 21, rue Becquerel – B.P 74 – 62750 Loos en Gohelle – Tél : 03.21.08.62.90 - www.fredon-npdc.com

Cycle biologique
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dese transformer en nymphes. Selon
l’espèce et les conditions climati-
ques, les adultes apparaissent 7 à 14
jours plus tard. Ils sont généralement
observés un mois après la ponte.

Les trois espèces aphidiphages les
plus fréquentes dans la région Nord
Pas-de-Calais sont Adalia bipunc-
tata (L.), Coccinella septempunctata
L. et Propylea quatuordecimpunc-
tata (L.).
Ces coccinelles sont, tant à l’état lar-
vaire qu’au stade adulte, prédatrices
de pucerons. Leur activité est in-

Larve.

Adulte, forme rouge (6 mm).

Adulte, forme noire (6 mm).

Larve.

Adulte, forme rouge (6 mm).

Larve.

Adulte, forme rouge (6 mm).

Adalia bipunctata
A. bipunctata atteint 8 millimètres
de longueur au dernier stade larvaire.
L’adulte se présente sous deux for-
mes, l’une rouge à deux points noirs
et l’autre noire avec deux points rou-
ges. La forme rouge est plus
fréquente.

Fiche réalisée*

grâce au soutien de 

POUR EN SAVOIR PLUS 

r ACTA (1999), Les auxiliaires entomophages
r Ctifl (1996), Reconnaître les auxiliaires
r OILB (1974), Les organismes auxiliaires en verger de

pommier
r INRA (1992), Amis ou ennemis
r Charles Vincent et Daniel Coderre (1992), La lutte biologique

Crédit
photographique :

FREDON Nord
Pas-de-Calais.
Prises de vue : 
C. TROUVE –

SRPV Nord Pas-
de-Calais

* Dans le cadre 
du XIe et XIIe

contrat de plan
État-Région

Remerciements à M. Martinez de
l'INRA de Montpellier pour la relec-
ture de cette fiche.

tense au printemps (mai-juin), lors-
que la température dépasse 12°C.
Dans ces conditions, la consomma-
tion journalière de A.bipunctata et
C. septempunctata peut atteindre
60 pucerons par jour et elle est de
30 pucerons par jour pour P. qua-
tuordecimpunctata, espèce plus
petite.
Les genres Coccinella et Adalia ont
une seule génération annuelle dans
notre région et deux périodes de
repos sous la forme d’adulte, l’une
en été et l’autre en hiver. Le genre
Propylea possède trois générations

par an : les adultes de la première
génération apparaissent au prin-
temps, ceux de la deuxième
génération émergent en juillet et
ceux de la troisième en automne
avant d’hiverner.
Il semble que chaque espèce de
coccinelle se développe à des hau-
teurs (strates) préférentielles de
végétaux. Ainsi, C.septempunctata
préfère les plantes inférieures à 
0,5 mètres. A. bipunctata est ob-
servée plutôt sur arbres et arbustes.
Enfin, P.quatuordecimpunctata est
présente entre 0,5 et 2 mètres.

Propylea 
quatuordecimpunctata

Les larves de P. quatuordecimpunc-
tata atteignent 5 millimètres au
dernier stade larvaire.
L’adulte est jaune à damier noir ca-
ractéristique.

Coccinella septempunctata.
Les larves de C. septempunctata at-
teignent au dernier stade larvaire 12
millimètres de longueur.
L’adulte est de couleur rouge avec 7
points noirs.

Les trois espèces les plus fréquentes en région Nord Pas-de-Calais



En 2005, le verger totalement enherbé a accueilli les premiers animaux avec comme objectifs de réactiver la flore microbienne, de briser le cycle des parasites
dans le sol et de retrouver ainsi un équilibre naturel.

Désherbeurs-fertiliseurs-
protecteurs…

La race des moutons n’a pas été
choisie au hasard. Le Shropshire,
d’origine anglaise, est utilisé par les
producteurs de sapins de Noël au-
trichiens pour désherber les rangs.
Il est très « pratique » car il ne s’at-
taque pas à l’écorce des arbres ;
enfin à condition que les ovins aient
à disposition un peu de foin et des
sels minéraux. Avant leur arrivée,
une clôture électrique grillagée d’un
mètre de haut a été installée au-
tour du verger, constitué d’un seul
bloc (soit 1,6 kilomètre de périmè-
tre). Pour un investissement de
moins de 1000 euros et quatre jours
de travail, l’entretien annuel est au-
jourd’hui d’environ 25 heures, soit
5 fois moins gourmand en temps
qu’un entretien classique du cou-
vert d’un verger. Jean-Yves ne
travaille plus le sol et ne fauche
qu’une fois par an les refus et les
orties boudées par les animaux. La
végétation rase en sortie d’hiver li-
mite les risques de gel. Depuis 3
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Chez Jean-Yves Fillâtre (50) 
Cohabitation dans le verger

Jean-Yves Fillâtre s’est installé il y a un
peu plus de vingt ans sur les terres de ses
parents à Macey en Normandie. Sur ses

neuf hectares, inutile d’envisager de la
polyculture-élevage classique. II a

préféré planter des pommiers à couteau.
Aujourd’hui, il s’appuie sur la culture de
variétés diversifiées et l’introduction de
moutons et d’oies aux intérêts multiples

pour approcher l’équilibre de son verger.

Par Jean-Baptiste Rey (GRAB) et Aude Coulombel (ITAB)

1987 : Installation 
• 8 hectares de vergers bio
• 4 salariés permanents (5,5 équivalents temps plein sur

l’année)
• 25 tonnes/ha commercialisés en gros, demi-gros et

vente directe à la ferme
• 25 Moutons Shropshire
• Une trentaine d’oies d’Alsace, des poules et des canards

Chiffres-clés
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E ARL FRUCTIDOR, pommes bio,
vous souhaite la bienvenue”
et vous offre une sympathi-

que vue sur le Mont-Saint-Michel.
Le verger de Jean-Yves Fillâtre ré-
serve une autre surprise : des
moutons gambadent dans les ver-
gers. Se seraient-ils échappés de
prés-salés environnants ? Non, les
25 individus de race Shropshire qui
profitent tranquillement de l’air
iodé de la Manche, ont été intro-
duits sciemment par Jean-Yves
pour entretenir l’enherbement. Des
collaborateurs actifs sont égale-
ment hébergés dans le verger : une
trentaine d’oies d’Alsace, choisies
pour leur fort esprit de couvaison,
des poules et des canards. Les din-
des ont été testées mais ne
semblaient pas assez rustiques.
C’est en 2005 que le verger, totale-
ment enherbé, a accueilli les
premiers animaux, avec comme
objectifs de réactiver la flore mi-
crobienne, de briser le cycle des
parasites dans le sol et de retrou-
ver ainsi un équilibre naturel. 



Le mouton Shropshire "tond" les entre-rangs sans manger l'écorce
des arbres.
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Une trentaine d'oies d'Alsace ont été choisies pour leur fort pouvoir de couvaison.

ans qu’ont été intégrés les animaux,
Jean-Yves apporte seulement des
alluvions calcaires de la baie du
Mont Saint-Michel et du basalte
comme fertilisants au sol. Il ajoute
un peu de lithothamne sur des va-
riétés gourmandes. Les animaux
« tondent », fertilisent le sol de leurs
déjections, et réduisent la popula-
tion de parasites en consommant
les fruits infestés tombés au sol.
Selon Jean-Yves, il est difficile de
trouver des débris de feuilles début
mars. Les animaux accélèrent la
décomposition des feuilles et donc
la réduction de l’inoculum primaire
de tavelure. Il pense réduire les pro-
blèmes liés aux ravageurs
secondaires comme l’anthonome
et l’hoplocampe du pommier.
Pour Jean-Yves, la réintroduction
d’animaux est indispensable à la
recherche d’équilibre de santé des
vergers, de même que la diversité
des variétés plantées. 

Que des arbres surgreffés
A ses débuts, Jean-Yves a planté un
hectare de pommiers par an avec
les variétés SUNTAN, TOPAZ, JUBILÉ,
ELSTAR, BOSKOOP et DALINETTE à rai-
son de 1500 arbres par hectare sur
porte greffe M9, « rien de bien ori-
ginal»,selon lui. Ilaprogressivement
surgreffé tous ses pommiers (au
moins une fois chacun). Cette tech-
nique lui a permis d’éliminer
progressivement les variétés jugées
moins intéressantes, tout en déve-
loppant les variétés peu sensibles à
l’alternance et nécessitant peu
d’éclaircissage. ELSTAR, BOSKOOP et

Jubilé, trop sujettes à l’alternance,
ont ainsi été supprimées alors que
SUNTANet DALINETTEsont aujourd’hui
les deux principales variétés implan-
tées. SUNTAN est tolérante à la
tavelure mais sensible au feu bac-
térien et au chancre européen. 
En 2000, suite à des conditions cli-
matiques très défavorables et un
état sanitaire catastrophique de ses
vergers, Jean-Yves a redéfini son
système de protection, abandon-
nant l’utilisation de soufre
mouillable, et réduisant les traite-
ments à l’atomiseur. Depuis, la lutte
anti-tavelure est effectuée par irri-
gation en aspersion de bouillie
sulfo-calcique en traitement «stop»
après une pluie, sur feuillage en-
core humide. Le cuivre est utilisé à
de faibles doses (CUIVROL®), avec
une pulvérisation par mois de la
chute des pétales jusqu’à la récolte.
Cela permet de couvrir les risques
de tavelure secondaire et de crot-
tes de mouche, tout en apportant
moins d’1,5 kilo de cuivre par hec-
tare et par an.
Le black rot (Sphaeropsis malo-
rum), problème émergent a été
retrouvé sur certaines variétés à des
niveaux importants (localement
jusqu’à 80% de dégâts sur certai-
nes variétés comme ELSTAR, SUNTAN

et PILOT). Un travail de terrain est à
mener pour mieux comprendre la
biologie de ce champignon. Le feu
bactérien par contre n’inquiète plus
Jean-Yves qui a la certitude d’une
auto-immunisation des arbres tou-
chés la première année : « j’ai plutôt
tendance à laisser les arbres en place,

Jean-Yves Fillâtre
ne conçoit pas

qu’on puisse
trouver un

équilibre de santé
des vergers sans
la réintroduction

d’animaux et sans
diversité des

variétés.
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et les symptômes disparaissent
d’eux-mêmes », annone-t-il. La tor-
deuse Cydia lobarzewskii a posé
beaucoup de soucis voici quelques
années, mais la confusion sexuelle
utilisée contre la tordeuse orien-
tale du pêcher s’est montrée
performante.
En dix ans, le système de produc-
tion s’est beaucoup simplifié, grâce
à la recherche d’un équilibre de
l’écosystème du verger. Un état
qui reste fragile comme le souli-
gne Jean-Yves : « toute nécessité
d’intervention phytosanitaire sur
une culture prouve que l’écosys-
tème n’a pas trouvé son équilibre
et qu’il faut se remettre à l’ouvrage
pour l’améliorer ».
Mais déjà, Jean-Yves nourrit un
nouveau projet. Ce printemps, il
débutera des hybridations de va-
riétés anciennes (pour leur rusticité)
avec des variétés modernes appré-
ciées par les consommateurs. Aussi,
pour augmenter la résistance aux
parasites, il pense revoir le système
de conduite avec des techniques
qui favorisent cette résistance. Il hé-
site : pommiers « hautes-tiges » ou
« racines propres », tout en sachant
que les hautes-tiges sont beaucoup
plus difficile à récolter. L’objectif à
terme est de ne plus utiliser aucun
traitement. Quel que soit son choix,
dans 10 à 15 ans, tous ses vergers
actuels devraient être remplacés. J-
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